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ÉDITO

Jean-François TREGUER

Président de la Communauté de 
communes du Pays des Abers

J’ai le plaisir de vous présenter le rapport d’activité 2021 
de la communauté de communes du Pays des Abers.

Au-delà de l’obligation qui nous ait faite de réaliser le 
rapport d’activité, ce document est nécessaire pour 
mesurer la réalité de l’action menée sur une année au 
bénéfice des habitants du Pays des Abers.

La communauté de communes est devenue au fil des 
années un acteur incontournable de l’aménagement 
de notre territoire et des services essentiels à la popu-
lation.

Tout au long de ce rapport vous découvrirez les nom-
breuses actions portées quotidiennement par les 
agents de la communauté de communes. 

C’est le sens de l’engagement des élus et des agents 
communautaires qui œuvrent collectivement pour le 
Pays des Abers.

Bonne lecture.
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LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES 
DU PAYS DES ABERS

La communauté de 
communes du Pays 
des Abers associe 
13 communes au 
sein d’un espace de 
solidarité, qui élaborent 
un projet commun 
de développement et 
d’aménagement de 
l’espace.

13
communes

Bourg-Blanc, Coat-Méal, Kersaint-Plabennec, 
Landéda, Lannilis, Le Drennec, Loc-Brévalaire, 
Plabennec, Plouguerneau, Plouguin, Plouvien, 

Saint-Pabu, Tréglonou

272
km2

soit 16% de la 
superfi cie 

du Pays de Brest

42 296
habitants 
soit plus de 10 % 
de la population 
du Pays de Brest

Chiffres insee 2019

10 000
emplois

20 000
foyers
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LE RÔLE DE LA 
COMMUNAUTÉ  
DE COMMUNES

  L’aménagement et 
le développement 
économique (le 
très haut débit, les 
zones d’activités, le 
domaine maritime et 
touristique, l’animation 
économique, la mise 
en place de services 
liés au développement 
économique)

  L’instruction des 
demandes d’autorisation 
du droit des sols 
(dans le cadre du 
service commun 
intercommunautaire)

  La gestion administrative 
des ressources humaines 
et de la commande 
publique des communes 
adhérentes au service 
commun

  La gestion des milieux 
aquatiques, la prévention 
des inondations et 
la préservation de 
l’environnement,  
gestion des ENS 

  La voirie d’intérêt 
communataire

  Le logement social 
d’urgence

  La Maison de l’emploi

  La Coordination enfance 
- jeunesse

  La Gestion déléguée du 
port de l’Aber Wrac’h

  La Gestion en régie des 
mouillages de l’Aber 
Benoît

  Le Développement 
touristique

  L’adhésion à des 
organismes de 
regroupement

  Les subventions 
liés a l’exercice des 
compétences de l’EPCI 
et de la promotion du 
territoire

  Le pôle aquatique Abers 
– Lesneven

  Le Plan Local 
d’Urbanisme 
Intercommunal et la 
politique de l’habitat

  La collecte et 
traitement des déchets 
des ménages et 
déchets assimilés - 
économie circulaire 
(mutualisée à l’échelle 
intercommunautaire)

  Le financement des 
contributions au budget 
du SDIS

  L’aménagement, 
l’entretien et la gestion 
des aires d’accueil des 
gens du voyage

  L’eau et l’assainissement

  Transfert compétence 
mobilité en mars 2021

Elle coordonne et met en 
œuvre des actions à une 

échelle supra communale : 
le Pays des Abers. 

Notamment en matière 
d’aménagement de 

l’espace et pour développer 
des projets d’intérêt 

communautaire.

Contrairement aux communes 
qui disposent d’une clause 

générale de compétences, elle 
ne peut intervenir que dans le 
cadre des missions qui lui ont 
été confiées par le législateur 

et/ou par les 13 communes 
membres. Elle a pour  
principales activités :
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LE FONCTIONNEMENT 
DES INSTANCES 
COMMUNAUTAIRES

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

CONSEIL DE COMMUNAUTÉ
NOMBRE 6 5 5 7 5 5 6 6

DÉCISIONS 57 57 63 101 92 83 88 103

BUREAU DE COMMUNAUTÉ
NOMBRE 10 11 11 11 9 9 9 10

DÉCISIONS 99 72 92 76 90 70 62 79

COMMISSIONS THÉMATIQUES NOMBRE 17 28 21 17 10 15 10 18

CONSEIL D’EXPLOITATION NOMBRE 1 4 2 3 4

NOMBRE DE DÉLIBÉRATIONS 156 129 155 177 182 153 150 182

Les séances tenues depuis 2014

Quel processus de décision ?
Commission d’appel d’offres

Composition : 12 élus communautaires  
(6 titulaires et 6 suppléants) 

Commission de la commande 
publique (facultative)

Conférence des Maires 

 PRÉSIDENT 

 ORGANE DÉLIBÉRANT 

CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 
MANDAT 2020/2026
49 délégués issus des conseils  
municipaux des communes membres

 ORGANE EXÉCUTIF 

BUREAU DE COMMUNAUTÉ
1 Président, 8 Vice-présidents  
et les maires sans délégation

 ORGANE CONSULTATIF 

LES COMMISSIONS THÉMATIQUES
Commission Aménagement / Urbanisme 
Habitat / Mobilités 
Commission Administration générale 
Commission Déchets & Economie circulaire
Commission Travaux & numérique 
Commission Relations bloc local & Solidarités 
Commission Développement touristique
Commission Développement économique
Commission Biodiversité & environnement 
Conseil d’exploitation Eau et Assainissement 
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L E S  D O S S I E R S  
M A R Q U A N T S  
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Projet de développement qui a pour but de tracer les 
grandes lignes, les grandes orientations de l’avenir du Pays 
des Abers, avec pour ambition de permettre à tous, habi-
tants, entreprises, institutions de vivre ensemble le Projet 
de territoire a été adopté en juillet 2021.

La démarche d’élaboration a abouti à la rédaction d’un do-
cument stratégique qui sert de socle pour l’élaboration du 
ou des programmes d’actions pour le mandat en cours. Il 
fi xe un cap et des priorités d’actions.

Il aborde 3 orientations pour notre territoire, développées 
en 15 ambitions :

LE PROJET DE 
TERRITOIRE UNE 
FEUILLE DE ROUTE 
POUR 2026

 ORIENTATION 1 

JOUER COLLECTIF 
ET OUVERT

  Accueillir les nouveaux 
arrivants, ménages ou 
entreprises

  Mieux associer les 
élus municipaux et 
intercommunaux, les 
associations et les citoyens 
aux décisions

  Articuler les actions de l’EPCI 
avec celles des communes 
et les faire connaître

  Irriguer tout le territoire par 
les politiques publiques 
intercommunales (eau et 
assainissement, déchets, 
économie, tourisme, etc.)

  Animer les coopérations 
avec nos voisins et 
promouvoir le territoire

 ORIENTATION 2 

FAIRE TERRITOIRE 
COMMUN

  Permettre aux jeunes 
actifs et aux âgés de vivre 
ensemble, sur tout le 
territoire, notamment le 
littoral

  Mettre en relation interne 
tout le territoire et ses 
habitants et éviter la 
spécialisation de certains 
espaces

  Œuvrer en faveur de 
centralités vivantes et 
propices au vivre ensemble

  Éviter une fracture 
numérique et ses 
conséquences sociales

  Faire du respect des 
paysages une valeur 
cardinale

 ORIENTATION 3

PRÉSERVER 
L’AVENIR

  Protéger le cadre de vie et 
l’environnement

  Promouvoir un tourisme 
durable et valoriser le 
patrimoine naturel et 
culturel

  Soutenir l’activité 
économique : commerce, 
artisanat, TPE/PME, 
agriculture, pêche, services 
à la personne, BTP, tourisme, 
etc.

  Favoriser l’innovation

  Accompagner 
l’évolution des modes de 
consommation et soutenir 
le développement de la 
production locale



R A P P O R T  D ’ A C T I V I T É  2 0 2 1  /  C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S  D U  P A Y S  D E S  A B E R S  /  9 

INAUGURATION  
DU GÎTE PATRIMONIAL  
DE L’ILE VIERGE

L’inauguration officielle du gîte patrimonial de l’Ile Vierge 
dont les travaux avaient débuté en automne 2018 s’est 
déroulée le vendredi 3 septembre 2021. La communauté 
de communes a accueilli à cette occasion ses partenaires 
financiers et institutionnels ainsi que les entreprises inter-
venues sur l’opération d’aménagement.
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Les éléments graphiques comme la symbolique des 2 Abers de l’ancien logo ont été moderni-
sés et adaptés. Ils caractérisent le territoire et surtout cette particularité que la mer entre dans la 
terre. Le territoire étant à la fois pourvu de villes côtières touristiques et de villages ruraux agri-
coles. 

Le logo devient plus identitaire et s’affi rme à la Bretagne, de par les couleurs utilisées “le glaz” 
et le bleu “ardoise” mais aussi par le choix de sa typographie en reprenant le “E” marque de la 
Bretagne. Une version du logo a aussi été créée entièrement en langue Bretonne.

La nouvelle charte graphique de la communauté de communes du Pays des Abers a été décli-
née à partir de mai 2021 sur tous les supports institutionnels et de communication produits par 
la collectivité : 

 Papeterie, cartes de visite, documents administratifs…
 Marquage des bâtiments publics et des véhicules 
 Outils de communication externe (affi chage tous formats, brochures, fl yers, etc.), de com-

munication interne (rapports de réunions, journal interne, outils divers de présentation de 
projets, etc.) et de communication numérique (site internet www.pays-des-abers.fr, Facebook 
LinkedIn, signatures mail)

NOUVELLE IDENTITÉ 
GRAPHIQUE

L’adoption d’une démarche de marketing ter-
ritorial du Pays des Abers a été lancée durant 
le dernier trimestre de 2020, avec la volonté 
de construire une nouvelle identité visuelle. 
En défi nissant, dans un premier temps, le 
nom “PAYS DES ABERS” comme “marque de 
territoire”, et en créant un logo qui intègre les 
valeurs du territoire  : modernité, dynamisme, 
transition et solidarité.
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RESSOURCES HUMAINES
Le service commun  
Ressources Humaines en 2021

L’ORGANISATION DU SERVICE

 4 agents représentant 3 ETP

CHARGÉ DES FINANCES ET RH

AGENT CHARGÉ DE  
LA PRÉVENTION ET  
DE LA FORMATION

RÉFÉRENTE PAYS 
DES ABERS  

ET COMMUNES 
ADHÉRENTES

GESTIONNAIRE  
RH 

RÉFÉRENTE PAYS 
DES ABERS

GESTIONNAIRE 
RH

RÉFÉRENTE 
COMMUNES 

ADHÉRENTES

LES CHIFFRES CLÉS :

  Cinquième année de création  
(1er janvier 2017)
  3 entités : la CCPA, la mairie de 
LANNILIS et la mairie de PLOUGUIN 
  210 agents permanents  
au 31 décembre 2021  
soit une augmentation de 9%  
par rapport à 2020 (+17 agents)
  447 arrêtés rédigés  
(avancement échelon, grade,  
régime indemnitaire…)  
soit une augmentation de 28%  
par rapport à 2020 (+ 96 arrêtés) 
  185 contrats dont 20 contrats  
de droit privé soit une augmentation 
de 10% par rapport à 2020 
  3 492 bulletins de salaires 
émis (élus compris) soit une 
augmentation de 180 bulletins
  2 conventions collectives :  
Déchets et Eau-Assainissement 

 CCPA     LANNILIS     PLOUGUIN

210 agents 
permanents 

en 2021
51%

40%

9%

Répartition  
des bulletins  
de salaire en 

2021 (3 492) par 
structure

42%

46%

12%

TEMPS FORTS 2021

  Protocole télétravail
  Poursuite gestion crise 
sanitaire : 10 notes RH
  Carrière reval en 
avril et octobre suite 
augmentation smic
  2 réunions du comité 
technique et 1 réunion  
du CHSCT
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LES LIGNES DIRECTRICES DE GESTION

Les lignes directrices de gestion, après avis 
du CT et arrêté de l’autorité territoriale sont 
effectives depuis le 1er janvier 2021. Il est prévu 
de les réviser tous les 6 ans.

En effet, la loi de transformation de la 
Fonction Publique en date du 6 août 2019 
est venue réduire les compétences des 
Commissions Administratives Paritaires pour 
les recentrer sur les décisions individuelles 
défavorables aux agents.

Ainsi, l’ensemble des décisions relatives à la 
mobilité des agents, ainsi que les avance-

ments de grade et la promotion interne, 
ne seront plus soumis pour avis préalable 
de cette instance, elles seront guidées par 
les Lignes Directrices de Gestion (LDG) 
propres à chaque collectivités ou établisse-
ments publics. 

Les LDG vont dorénavant constituer le docu-
ment de référence pour la gestion des res-
sources humaines de l’établissement. Elles 
permettent de formaliser la politique RH, 
de favoriser certaines orientations, de les affi-
cher et d’anticiper les impacts prévisibles ou 
potentiels des mesures envisagées.

UNE NOUVELLE ORGANISATION PAR PÔLES

Suite à l’élection du nouvel exécutif communautaire le Président a demandé à la direction géné-
rale des services une proposition de réorganisation des services structurée par “pôles”. La nou-
velle organisation s’articule comme suit :

DIRECTION 
GÉNÉRALE

Secrétariat de direction
Communication

Accueil

PÔLE  
ENVIRONNEMENT  

/ TRAVAUX

Bassins versants et bocage 
Espaces Naturels et Sentiers 

communautaires
Mobilités douces

Mouillages Aber Benoît
Ateliers

Espaces verts et 
aménagements

Voirie

Patrimoine bâti

PÔLE  
AMÉNAGEMENT

Planification / habitat
SIG

Economie / solidarité
Autorisation droit  

des sols
PCAET

PÔLE DÉCHETS / 
ÉCONOMIE 

 CIRCULAIRE 

Collecte / PAV / déchèteries
G4DEC

Prévention déchets

PÔLE  
RESSOURCES

Finances
Commande publique
Ressources humaines

Guichet unique

PÔLE EAU / 
ASSAINISSEMENT

AC / SPANC
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FINANCES

Recettes de fonctionnement 14 166 538,42 €

Dépenses de fonctionnement (hors intérêt de la dette)   12 336 242,04 €

EXCÉDENT BRUT D’EXPLOITATION     1 830 296,38 €

Résultat exeptionnel   -149 327,76 €

Résultat financier   -39 690,36 €

EPARGNE BRUTE   1 641 278,26 €

Remboursement en capital de la dette   -104 596,17 €

EPARGNE NETTE   1 536 682,09 €

Le budget général

Après une baisse du taux de réalisation des crédits en 2020, il s’établit pour les dépenses à 95,77% 
en 2021 (91,4 % en 2020). Le taux de réalisation des recettes est stable, passant de 102,9% à 102,80%.

En ce qui concerne les dépenses d’investissements, le taux de réalisation (équipements et sub-
vention) est de 54,19%.

L’exécution du budget 2021 fait ressortir les éléments d’équilibre suivants : 

Niveau Général de réalisation de l’exercice

Après couverture du besoin de financement des investissements, le résultat net global à la 
clôture est excédentaire de 4 285 528,02 €.

Dépenses réelles
14 888 164 € 

+
Dépenses d’ordre
1 548 093 € 

= 
16 436 257 € 

Recettes réelles
 19 192 000 € 

+
Recettes d’ordre
1 548 093 €

= 
20 740 093 €
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Le fonctionnement

Dépenses réelles
12 536 424 € 

+
Dépenses d’ordre
 1 548 093 € 

= 
14 084 517 €

Recettes réelles
14 193 702 €

+
Recettes d’ordre
 2 862 557 € 

= 
 17 056 259 €

Le résultat de la section de fonctionnement sur l’exercice 2021 est de 109 185,40 € soit  
1 150 546,60 €  de moins qu’en 2020.

Cette dégradation est due à différentes raisons :    
   évolution des frais de personnel (+6,73%)   
   participation exceptionnelle au budget déchets-économie circulaire (160 000 €)
   les charges à caractère général ont fortement évolué (contrats de prestation notamment) : 
+44,46 %

En incluant le résultat de clôture 2020, le résultat 2021 s’élève à 2 971 742,59 € soit une dégrada-
tion de 904 979,41 € 

Par rapport à 2020, les évolutions sont les suivantes :

+ 10,72 % en dépenses réelles
+ 2,75 % en recettes réelles
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Évolution de la masse salariale

 EAU

18%

 GÉNÉRAL  
53%

 ZAE

1%

 DÉCHETS   

17%

 ASSAINISSEMENT   

11%

Répartitions  
des dépenses  

réelles de 
fonctionnement

 GÉNÉRAL  
60%

 DÉCHETS   

16%

 EAU  

14%

 ASSAINISSEMENT

9%

 A. BENOIT  

1%

Répartitions  
des recettes  

réelles de 
fonctionnement

2014
0 €

1 000 000 €

2 000 000 €

3 000 000 €

4 000 000 €

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

  MS TOTALE       MS B ANNEXES       MS NETTE BP



R A P P O R T  D ’ A C T I V I T É  2 0 2 1  /  C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S  D U  P A Y S  D E S  A B E R S  /  1 7 

FOCUS SUR… LES PRODUITS PROVENANT DE LA FISCALITÉ

MONTANTSMONTANTS %%

CONTRIBUTIONS DIRECTESCONTRIBUTIONS DIRECTES  2 015 927,00  2 015 927,00 € € 20,8420,84

FRACTION DE TVAFRACTION DE TVA  4 970 624,00  4 970 624,00 € € 51,3751,37

CVAECVAE  1 252 334,00  1 252 334,00 € € 12,9412,94

TASCOMTASCOM  287 031,00  287 031,00 €€ 2,972,97

IFERIFER  279 268,00  279 268,00 € € 2,892,89

AUTRES IMPÔTS LOCAUX OU ASSIMILÉSAUTRES IMPÔTS LOCAUX OU ASSIMILÉS  85 800,00  85 800,00 € € 0,890,89

ATTRIBUTIONS DE COMPENSATIONATTRIBUTIONS DE COMPENSATION  306 855,00  306 855,00 € € 3,173,17

FPICFPIC  375 470,00  375 470,00 € € 3,883,88

TAXE DE SÉJOURTAXE DE SÉJOUR  102 355,23  102 355,23 € € 1,061,06

TOTALTOTAL  9 675 664,23  9 675 664,23 € €  100,00    100,00   

  Annuité      Dette bancaire au 31/12

CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021
0 €

200 000 €

400 000 €

600 000 €

800 000 €

1 000 000 €

1 200 000 €

1 400 000 €

1 600 000 €

Réalisations

9 800 000 €

9 600 000 €

9 400 000 €

9 200 000 €

9 000 000 €

8 800 000 €

8 600 000 €

8 400 000 €

8 200 000 €

8 000 000 €

7 800 000 €

CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021
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La section d’investissement

DÉPENSES
Programmes d’Investissement BP 2021 CA 2021

1261-Intervention sur l’habitat privé 80 000 17 850,50
1262-Intervention sur le logement social 107 000
127-Véloroute-Fibre optique 10 000 1 759,55
128-PEM de Plabennec 5 000
131-Aménagement-Urbanisme-PLUI 85 000 13 124,68
1312-Interventions sur les centres bourgs 81 000
132-Tourisme-Boucles de randonnées 34 308 21 106,87
1332-déploiement THD 2019-2023 770 000 706 930,24
134-Logement d’urgences et d’insertion 5 000 239,98
135-Fonds de concours 550 000 481 020,00
140-Centre Technique Communautaire 250 000 97 813,04
142-Hôtel de communauté 30 000 4 841,66
143-Travaux Hôtel d’entreprises de Penhoat 50 000
144-Rénovation pépinière entreprises 20 000 12 043,57
145-Acquisitions foncières 100 000
146-Breizh Bocage 40 100 16 786,33
147-Site île Vierge 528 000 527 836,93
1472-Ile Vierge-Grand phare 50 000
148-Travaux terrestres Aber Benoît 120 000
149- Centre de Voile landéda 260 000
501-Matériel de voirie-véhicules légers 466 000 150 827,61
502-Informatique-Mobilier 43 200 42 892,68
503-Signalétique-Divers 25 000
504-Gens du voyage 67 000 29 529,09
505-Bassins versants 235 000 65 201,16
506-PCAET 45 000 56 389,58
508-Subventions aux associations

TOTAUX opérations 4 056 608 2 246 193,47
Hors Opération BP 2021 CA 2021
13-Subventions 20 000
275-Dépôt garantie location OTPA 1 000
16-Remboursements emprunts 111 000 104 596,17
165-Cautions 950,00
001-Solde négatif reporté 380 865
TOTAUX  Hors opérations 512 865 105 546,17
TOTAUX Investissements 4 569 473 2 351 739,64
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 LE TOURISME  

21 107 €

 ADMINISTRATION  
 GÉNÉRALE  

198 562 €

 L’AMÉNAGEMENT  
 DE L’ÎLE VIERGE  

527 837 €

 LE DÉVELOPPEMENT  
 ÉCONOMIQUE  

21 046 €

 L’AMÉNAGEMENT DU
 TERRITOIRE, L’HABITAT,  
 ET LES DÉPLACEMENTS   

1 306 844 €

 L’ENVIRONNEMENT

81 987 €

 LE CENTRE TECHNIQUE COMMUNAUTAIRE   

73 479 €

Les dépenses 
d’équipement (hors 
remboursement du 
capital de la dette) 

s’articulent autour de 
 7 grands domaines, 

pour un total de  
2 230 862 €
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Les Budgets annexes

LE BUDGET ANNEXE COLLECTE ET TRAITEMENT DES DÉCHETS  

Les dépenses d’exploitation se rapportent 
principalement :

  Aux charges à caractère général (76,68% 
des dépenses réelles de fonctionnement) 
dont 2,971 M€ pour le traitement des dé-
chets

  Aux charges de personnel : 1,002 M€ contre 
1,060 M€ en 2020

Les dépenses d’ordre sont constituées uni-
quement des dotations aux amortissements, 
pour 342 204 €.

Les recettes d’exploitation :

La principale recette reste le produit de la 
redevance d’enlèvement des ordures ména-
gères (REOM) :

3 310 497 €, contre 3 301 378 € en 2020. Pour 
mémoire, le montant en 2014 s’élevait à  
2 480 322 €.

L’ensemble des redevances (3,597 M€) repré-
sente 73,6 % des recettes réelles. 

Les autres produits sont constitués des re-
cettes des ventes des matières valorisables 
(395 k€), et des participations et subventions 
versées par les organismes extérieurs et le 
budget général de la communauté de com-
munes (1,028 M€).

Un résultat de fonctionnement positif a 
pu être constaté à la fin de l’exercice 2021  :  
31 884,79 €. 

En fonctionnement

Dépenses réelles
 4 599 467 € 

+
Dépenses d’ordre

 437 803 € 
= 

 5 037 270 € 

Recettes réelles
 5 056 643€ 

+
Recettes d’ordre

 12 511 € 
= 

 5 069 154 €
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En investissement

Dépenses réelles
 191 545€ 

+
Dépenses d’ordre

 12 511 € 
= 

 204 056 € 

Recettes réelles
 16 029 € 

+
Recettes d’ordre
 342 204 €

= 
 358 233 €

Les dépenses :

Elles sont assez modestes en 2021, pour s’éta-
blir à 119 463 €. Cependant, les marchés en-
gagés par la Communauté de communes 
durant cet exercice portent à 946 096 € les 
coûts devant intervenir en 2022.

Sont programmées les mises aux normes 
des déchèteries, une acquisition de véhicule, 
notamment.

Le remboursement de l’emprunt s’élève à  
70 997 €, somme très limitée, et l’encours 
s’établit à 288 275 € 

Les recettes :

Elles sont essentiellement constituées des 
subventions : 257 734 €. 

Comme pour le budget de l’eau, les projets 
ont été portés, depuis la prise de compé-
tence, par les excédents antérieurs et les sub-
ventions. 

L’emprunt est donc en cours de diminution, 
et l’encours s’élève malgré cela à 2 487 600 € 
en fin 2021.

BUDGET ANNEXE “ZONES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES”

Il s’agit d’un budget différent des autres, du fait de sa constitution sur une gestion de stocks de 
terrains.

De fait, les dépenses sont réalisées en section de fonctionnement et l’ensemble des acquisi-
tions et aménagements font l’objet de cessions auprès des entreprises s’implantant dans les 
zones.

Le solde des opérations, à la fin 2021, représente un déficit de 1 533 429 €. L’emprunt, prévu les 
années antérieures sera concrétisé en 2022, selon l’évolution des ventes à intervenir.
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Les dépenses s’élèvent à 136 514 € :

Les charges à caractère général pour 
68  456  € (50,14% des dépenses réelles de 
fonctionnement) 

Les charges de personnel : 68 058 € (49,85% 
des dépenses réelles de fonctionnement)

Les dépenses d’ordre sont constituées uni-
quement des dotations aux amortissements, 
pour 46 337 €.

Les recettes d’exploitation :

La principale recette reste le produit de la 
redevance perçue auprès des usagers des 
mouillages :

En 2021, 131 312 €, pour 130 433 € perçus en 
2020

BUDGET ANNEXE “MOUILLAGES DE L’ABER BENOIT”

En fonctionnement

Dépenses réelles
136 514 €

+
Dépenses d’ordre

 46 337 € 
= 

 182 851 €

Recettes réelles
 131 312 € 

+
Recettes d’ordre

 33 259 € 
= 

 164 571 € 

Le résultat de fonctionnement à la fin 2021 est négatif et interroge sur l’évolution des tarifs afin 
de couvrir les charges de ce budget. De fait, des augmentations de la redevance ont déjà pu être 
décidées sur une période de 3 ans, permettant le maintien des capacités de ce budget.
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BUDGET ANNEXE “MOUILLAGES DE L’ABER BENOIT”

En investissement

Les dépenses concernent l’acquisition de chaine d’amarrage, pour un montant de 23 196,25 €. 
Le financement est assuré par l’excédent 2021, mais l’achat inscrit en fin 2021 et qui sera réalisé 
en 2022 nécessitera le recours à l’emprunt.

Dépenses réelles
23 196 €

+
Dépenses d’ordre

33 259 € 
= 

56 455 €

Recettes réelles
4 437 € 

+
Recettes d’ordre

 46 337 € 
= 

 50 774 € 
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Les dépenses d’exploitation se rapportent 
principalement :

Les dépenses d’exploitation se rapportent 
principalement :

  Aux charges à caractère général (58,74% 
des dépenses réelles de fonctionnement) 
dont 728 831 € pour l’achat d’eau

  Aux charges de personnel : 934 057 € (dont 
la régularisation d’une dette de 180 000€ 
versée au budget général)

  Aux reversements de redevances à 
l’Agence de l’eau : 483 270 €

Le taux de réalisation des dépenses réelles 
est de 95,08 %. 

Les dépenses d’ordre sont constituées uni-
quement des dotations aux amortissements, 
pour 780 213 €.

Les recettes d’exploitation :

Leur taux de réalisation est de 102,17 %. 

La principale recette reste le produit des re-
devances : 3 324 273 €, contre 3 273 002 € en 
2020.

Les redevances collectées au bénéfice de 
l’Agence de l’eau s’élèvent à 808 939 €. Elles 
feront l’objet d’une restitution à l’Agence en 
2022.

D’autres recettes, liées à des prestations 
de travaux, de branchements, et de mise à 
disposition de personnels sont constatées  :  
312 996 €

BUDGET ANNEXE “EAU POTABLE”

En fonctionnement

Dépenses réelles
 3 529 905 € 

+
Dépenses d’ordre

 883 107 € 
= 

 4 413 012 € 

Recettes réelles
 4 454 910 € 

+
Recettes d’ordre

 112 947 € 
= 

 4 567 857 € 

Cet exercice dégage un excédent d’exploitation de 2 868 607,77 €. Ce résultat est en grande par-
tie dû à l’excédent reporté de 2020 (2 713 763 €). 

C’est un excédent modeste et fragile, du fait de la fluctuation des reversements de redevance à 
l’Agence de l’Eau, notamment.
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BUDGET ANNEXE “EAU POTABLE”

En investissement

Dépenses réelles
 1 633 697 € 

+
Dépenses d’ordre

 112 947 € 
= 

 1 746 644 €

Recettes réelles
 55 878 € 

+
Recettes d’ordre
 883 107 € 

= 
 938 985 €

Les dépenses :

Elles concernent, comme chaque année, la 
réalisation de travaux de réseaux et de secto-
risation. 

Les recettes : 

Elles sont essentiellement constituées des 
subventions : 55 346 €. 

Les projets ont été portés, depuis la prise de 
compétence, par les excédents antérieurs et 
les subventions. L’emprunt n’est donc pas 
mobilisé et l’encours diminue chaque année, 
pour s’élever à 700 000 € en fin 2021.

L’excédent généré sur l’exercice 2021 est 
donc modeste et fragile.

Ces dépenses sont complétées par le rem-
boursement des emprunts pour un mon-
tant de 160 041 €.

Programmes d’investissement CA 2021
Bourg-Blanc 177 004,58 €

Coat-Méal 127 468,36 €

Landéda 0 €

Lannilis 28 418,86 €

Le Drennec 144 284,28 €

Plabennec 16 315,50 €

Plouguerneau 250 854,50 €

Plouguin 285 165,64 €

Plouvien 149 274,66 €

Saint-Pabu 0 €

Tréglonou 32 100,00 €

CCPA 262 769,90 €

Totaux opérations 1 473 656,28 €
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Les dépenses d’exploitation se rapportent 
principalement :

  Aux charges à caractère général (63,16 % 
des dépenses réelles de fonctionnement) 
dont 347 635 € affectés aux contrats de 
prestation, 231 742 € pour les consomma-
tions d’eau et d’énergie

  Aux charges de personnel : 520 000 €, soit 
31,59 % (dont la régularisation d’une dette 
de 25 000€ versée au budget général)

Le taux de réalisation des dépenses réelles 
est de 88,10 %. 

Les dépenses d’ordre sont constituées uni-
quement des dotations aux amortissements, 
pour 992 625 €.

Les recettes d’exploitation :

Leur taux de réalisation est de 105,58 %. 

La principale recette reste le produit des rede-
vances : 1 780 284 €.

Le produit des participations au financement 
de l’assainissement collectif (PFAC) est en 
forte progression, passant de 308 498 € en 
2020 à 471 553 € en 2022.

Par ailleurs, les contrôles et prestations repré-
sentent 230 519 €.

Cet exercice dégage un excédent d’exploi-
tation de 1 347 759 €. Ce résultat est en 
grande partie dû à l’excédent reporté de 2020  
(1 160 517 €). 

BUDGET ANNEXE “ASSAINISSEMENT COLLECTIF”

En fonctionnement

Dépenses réelles
 1 646 146 € 

+
Dépenses d’ordre

 992 624 €
= 

 2 638 770 € 

Recettes réelles
 2 507 547 € 

+
Recettes d’ordre
 318 466 € 

= 
 2 826 013 € 
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BUDGET ANNEXE “ASSAINISSEMENT COLLECTIF”

En investissement

Dépenses réelles
 1 383 725 € 

+
Dépenses d’ordre

 318 466€ 
= 

 1 702 191 € 

Recettes réelles
 257 734 € 

+
Recettes d’ordre
 992 624 € 

= 
 1 250 358 €

Le solde de la section d’investissement est négatif : - 559 158 €. A ce solde issu de l’exercice 2020 
s’ajoute le solde reporté de 2019 : + 1 543 896 €, soit un solde positif cumulé de 984 738 €.

Les dépenses :

Elles concernent, comme chaque année, la 
réalisation de travaux de réseaux et de sec-
torisation. 

Ces dépenses sont complétées par le rem-
boursement des emprunts pour un mon-
tant de 273 331 €.

Les recettes : 

Elles sont essentiellement constituées des 
subventions : 257 734 €. 

Comme pour le budget de l’eau, les projets 
ont été portés, depuis la prise de compé-
tence, par les excédents antérieurs et les sub-
ventions. 

L’emprunt est donc en cours de diminution, 
et l’encours s’élève malgré cela à 2 487 600 € 
en fin 2021.

Programmes d’investissement CA 2021
Bourg-Blanc 105 995,60 €

Coat-Méal 0 €

Kersaint-Plabennec 0 €

Landéda 0 €

Lannilis 152 062,80 €

Le Drennec 214 948,61 €

Plabennec 162 681,41

Plouguerneau 88 874,43 €

Plouguin 14 593,26 €

Plouvien 199 375,10 €

CCPA 166 488,80 €

Totaux opérations 1 105 020,01 €
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COMMANDE PUBLIQUE
Le Service Commande Publique travaille en transversalité avec l’ensemble des 
services. Il a pour mission principale le suivi administratif et juridique des contrats 
publics.

Ce service travaille également en tant qu’assistant aux communes du territoire, 
dans le cadre de la réalisation de certains de leurs achats publics.

Après une année 2020 marquée par une crise sanitaire ayant provoqué un ralen-
tissement dans les achats, l’année 2021 a quant à elle, été marquée par une forte 
reprise d’activité.

Missions principales du Service 

  assurer la sécurité juridique des achats : du montage à la notification des marchés publics ;
  assurer une mission de conseil en cas de difficultés rencontrées en cours d’exécution ;
  faciliter l’accès des entreprises à la commande publique.

 L’activité du Service 

ACCÈS DES ENTREPRISES À LA COMMANDE PUBLIQUE

Depuis plusieurs années, des efforts ont été engagés pour harmoniser les pratiques et les pièces 
administratives des marchés publics entre la Communauté de Communes du Pays des Abers 
et les autres Communautés de Communes du Finistère. Cette harmonisation des pratiques s’est 
poursuivie sur l’année 2021, en prenant en compte les différentes réformes, permettant ainsi, de 
faciliter l’accès à la Commande Publique aux différents opérateurs économiques.
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MARCHÉS PUBLICS

Le nombre de marchés ci-dessous (101) ne 
prend pas en compte les marchés lancés 
et attribués précédemment et suivis sur 
l’année 2021. Il faut donc rajouter à l’activité 
du Service, le suivi juridique et financier des 
marchés déjà en cours, la veille juridique, les 
conseils aux services et aux communes…

De même, il n’est pas fait état des marchés 
passés en groupement de commandes 
avec d’autres EPCI pour lesquels le Pays des 
Abers n’était pas coordonnateur. Il faut donc 
également rajouter, à l’activité du Service 
sur l’année 2021, la relecture des pièces ad-
ministratives de ces dossiers.

  Marchés – Service Commun  
de la Commande Publique

En 2021, 41 consultations (représentant 70 
marchés) ont été lancées par le Service 
Commande Publique dont 5 consultations 
(représentants 19 marchés) pour le compte 
des communes membres du Service 
Commun Commande Publique (15 mar-
chés pour la commune de Plouvien et 4 
marchés pour la commune de Plouguin).

  Marchés - Prestations de services :

A ces 41 consultations, s’ajoutent 5 consul-
tations (représentant 31 marchés) dans le 
cadre des demandes de prestations de ser-
vices des communes du Pays des Abers :

• Commune de Bourg-Blanc : 10,
• Commune de Coat-Méal : 1,
• Commune de Kersaint-Plabennec : 1,
• Commune de Lannilis : 1,
• Commune de Le Drennec : 18.

MAINTIEN DE LA MUTUALISATION 
DES ACHATS

La mutualisation des achats, amorcée 
depuis quelques années s’est également 
poursuivie sur l’année 2021, avec notam-
ment : 

  La mise en place d’une Convention de 
groupement de commandes permanent 
pour une optimisation des achats en 
Finistère.

Cette convention s’adresse non seulement 
aux communes du Pays des Abers et à la  
Communauté de Communes mais éga-
lement à toute autre Collectivité et/ou 
Etablissement Public, et constitue un vec-
teur d’optimisation de la commande pu-
blique.

  Le lancement de groupements de 
commandes entre la Communauté de 
Communes du Pays des Abers et une ou 
plusieurs autres Communautés :

• Afin de rationaliser et d’étendre les pres-
tations de câblage de fibre optique sur le 
réseau de communications électroniques 
ainsi que les prestations de maintenance, 
un groupement de commandes entre 
Brest métropole, les Communautés de 
communes du Pays des Abers, du Pays 
de Landerneau-Daoulas, Lesneven-
Côte des Légendes et de la Presqu’île de 
Crozon Aulne Maritime a été lancé ;

• De même, dans un souci d’harmoni-
ser les contrôles d’accès en déchète-
ries, un groupement de commandes 
entre la Communauté de Communes 
du Pays des Abers et le Pays d’Iroise 
Communauté, a été lancé afin de recru-
ter un maître d’œuvre.

• Une étude pré-opérationnelle a égale-
ment été lancée entre les Communautés 
de Communes du Pays des Abers, de 
Lesneven Côtes des Légendes et du Pays 
d’Iroise, pour le suivi de l’animation et de 
l’opération programmée d’amélioration 
de l’habitat.
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  Exemples de marchés  
conclus en 2021 :

  Mise aux normes de quatre déchèteries 
(Bourg-Blanc, Plabennec, Plouguin et 
Plouguerneau) 

  Curage, collecte, transport et valorisation 
des boues issues des stations d’épuration

  Fourniture et livraison d’un véhicule com-
biné d’hydrocurage

  Elaboration d’un schéma directeur 
“mobilités actives” sur le territoire de la 
Communauté de Communes du Pays 
des Abers

  Les clauses d’insertion  
dans les marchés publics

Le Service de la commande publique a 
contractualisé 1 960 heures d’insertion 
dans les marchés attribués en

  Répartition par catégories :
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COMMUNICATION
LA COMMUNICATION INSTITUTIONNELLE

L’activité de la communauté de communes est rapportée par différents outils de communica-
tion et s’adresse à des publics variés (habitants, élus, agents, partenaires…). Au niveau institution-
nel le site internet, les lettres d’informations, les nombreux points presse et publications relatent 
les activités et projets portés par les différents services valorisant le Pays des Abers. Le développe-
ment de la stratégie digitale s’est accru en 2021, notamment sur les réseaux sociaux.

STRATÉGIE DE COMMUNICATION

Depuis 2020 une démarche a été lancée suite 
au diagnostic réalisé en terme d’image et de 
communication où il ressortait un défaut de 
notoriété et de lisibilité des actions menées 
par l’EPCI. Des axes de développement avait 
été identifiés et commencés à être mis en 
place.

Afin de poursuivre cette dynamique et de 
structurer sa communication globale, la 
communauté de communes du Pays des 
Abers doit construire sa stratégie de com-
munication pour l’année 2022. Cette dernière 
permettra de définir des priorités et de don-
ner une visibilité sur les ambitions et actions 
de l’EPCI. Elle sera en lien étroit avec le projet 
de territoire approuvé par le conseil de com-
munauté en juillet 2021 :

Suite au bureau de communauté du 16 sep-
tembre 2021 des rendez-vous avec chaque 
Vice-présidents et directeurs de Pôles ont 
été organisés afin de déterminer les besoins 
des services en matière de communication, 
les orientations stratégiques et priorités don-
nées aux actions 2022. De ces entretiens est 
ressortie une feuille de route pour le service 
communication. Près de 120 actions/projets 
ont été recensés. 

La stratégie de communication du Pays des 
Abers s’organise et sera bâtie autour d’un cap 
politique formulé en quatre priorités à partir 
de 2022 :

Priorité 1  
Le développement marketing territorial 
(image de marque / notoriété)

Priorité 2  
Le développement de la  
communication digitale

Priorité 3  
L’augmentation de la portée  
des actions de communication

Priorité 4  
Le développement du sentiment 
d’appartenance – créer du lien
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RAPPORT
ANNUEL
DÉCHETS
ÉCONOMIE
CIRCULAIRE
2020
CO M M U N AUT É  D E  CO M M U N E S
D U  PAYS  D E S  A B E R S

RAPPORT ANNUEL
PRIX ET QUALITÉ 
DU SERVICE PUBLIC 
DE L’ASSAINISSEMENT 
DES EAUX USÉES
2020
CO M M U N AUT É  D E  CO M M U N E S
D U  PAYS  D E S  A B E R S

RAPPORT RELATIF AU PRIX ET À LA QUALITÉ DU SERVICE 
PUBLIC D’ASSAINISSEMENT POUR L’EXERCICE 2020 
PRÉSENTÉ CONFORMÉMENT À L’ARTICLE L.2224-5 DU 
CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES.

CO M M U N AUT É  D E  CO M M U N E S
D U  PAYS  D E S  A B E R S

RAPPORT ANNUEL
PRIX ET QUALITÉ 
DU SERVICE 
PUBLIC DE 
L’EAU POTABLE
2020

RAPPORT RELATIF AU PRIX ET À LA QUALITÉ DU SERVICE 
PUBLIC D’EAU POTABLE POUR L’EXERCICE 2020
PRÉSENTÉ CONFORMÉMENT À L’ARTICLE L.2224 5 DU 
CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES.

RAPPORT 
D’ACTIVITÉ
2020
CO M M U N AUT É  
D E  CO M M U N E S
D U  PAYS  D E S  A B E R S

MARDI 26 OCTOBRE 2021 PLOUVIEN
S A L L E  D E  L A  F O R G E  /  1 4 H 0 0S A L L E  D E  L A  F O R G E  S A L L E  D E  L A  F O R G E  

CONCERT DE GILLES SERVAT (10€)
EN VENTE UNIQUEMENT À L’OFFICE DE TOURISME DU PAYS DES ABERS

PASS 

SANITAIRE 

ET PORT DU 

MASQUE 

OBLIGATOIRE

LES PARUTIONS
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FRÉQUENTATION DU SITE INTERNET ET DE L’EXTRANET

57 378
UTILISATEURS / +26%

168 449 
PAGES VUES / +25%

Rubriques les 
plus consultées :
les paiements en ligne, les 
démarches administratives, 
la maison de l’emploi, 
approbation du PLUI, les 
offres de recrutements 
à la communauté de 
communes.
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CONFÉRENCES 

DE PRESSE

RELATIONS PRESSES 

1 203
ABONNÉS / +97%
AU 31 DÉCEMBRE 2021

PRÈS DE 130 
PUBLICATIONS 
ANNUELLES

PRÉSENCE SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX

Une nouvelle page a 
également été créée 
sur le réseau LinkedIn 
au 1er avril 2021. Il 
comptait 199 abonnés 
au 31 décembre pour 
96 posts.

La fréquentation de la page Facebook à trouver son rythme en cette année 2021. Le renforcement 
de la communication digitale, des publications plus régulières et variées, un lien plus direct avec 
les usagers notamment en cette période de crise sanitaire ont permis d’augmenter l’audience 
des pages dédiées.

177 
ARTICLES
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LES ANIMATIONS 
COMMUNAUTAIRES

Le contexte sanitaire et les mesures gou-
vernementales en vigueur n’ont pas per-
mis la tenue de l’édition 2021 du Printemps 
des Abers ;

Les Tréteaux Chantants se sont quant à 
eux déroulés en octobre à Plouvien. Une 
fois encore un franc succès à la fois pour 
le concours de chant que pour la partie 
concert avec la présence de Gilles Servat.

JEUDI 12 MAI 2022 PLABENNEC
S A L L E  T A N G U Y  M A L M A N C H E  /  1 4 H 0 0S A L L E  T A N G U Y  M A L M A N C H E  S A L L E  T A N G U Y  M A L M A N C H E  

SUIVI D’UN CONCERT DE SI ON CHANTAIT
BILLET EN VENTE (10€) UNIQUEMENT À L’OFFICE DE TOURISME DU PAYS DES ABERS

Plus d’informations sur www.pays-des-abers.fr

APPEL À CANDIDATURE

Le conseil municipal jeunes de Bourg-Blanc avait émis quelques propositions d’actions, il y a quelques 
semaines. Notamment une matinée de ramassage des déchets dans la commune, action réalisée, 
et une opération de plantation que les jeunes ont menée mercredi après-midi. Ils ont profité 
des vacances pour planter des bulbes de fleurs. Encadrés par des élus, ils ont mis en terre plus 
de 500 végétaux autour du plan d’eau communal. Au printemps, muscaris, tulipes, narcisses, jonquilles 
iris, crocus et freesias apporteront des touches de couleurs en plusieurs endroits, ce qui rendra 
les sorties encore plus agréables et contribuera à mettre le lac en valeur.

Bourg-Blanc T Les élus du conseil municipal jeunes fleurissent les abords du lac
Au Moulin de Garéna, à Plouvien, les « Énigmes du cagibi » 
proposent un escape game ( jeu d’évasion, NDLR) spécial Halloween 
jusqu’au jeudi 4 novembre. Une activité ludique mêlant 
observation, logique et réflexion, « avec un scénario adapté 
aux enfants de 7 à 11 ans », souligne Myriam Boulanger, 
la propriétaire des lieux, qui vient aussi d’ouvrir un atelier solidaire 
sur site. Tarif : 52 € par groupe (trois à quatre enfants plus un 
à deux adultes). Renseignements au 06 49 22 52 15 et inscriptions 
sur le site internet www.lesenigmesducagibi.com

Plouvien T Un escape game sépcial Halloween
au moulin de Garéna, jusqu’à jeudi

PlaBennec T
Tous ceux qui se sont battus 
pour la liberté à l’honneur
Comme chaque année, 
à l’approche de la Toussaint,
la cérémonie du souvenir est 
organisée au cimetière 
par l’Union nationale des 
combattants et la municipalité 
de Plabennec. Si ce n’était pas la 
foule des grands jours dimanche, 
la célébration s’est rapprochée 
de son format habituel avec la 
présence des porte-drapeaux, 
de membres de l’UNC, d’élus, de 
personnes se sentant concernées 
et de passants venus déposer 
des fleurs sur les tombes. Marie-
Annick Créac’hcadec, maire, 
a remercié tous ceux qui se sont 
battus pour la liberté : les soldats 
qui ont vaincu l’ennemi, ceux 
qui sont en opération extérieure 
pour lutter contre le terrorisme et 
venir en aide aux populations qui 
en ont besoin. Elle a également eu 
une pensée pour « les militaires, 
les gendarmes et les policiers qui 
sont malmenés actuellement ».

Le minibus de la commune de Bourg-Blanc 
était mis, mardi, à la disposition des personnes 
inscrites pour assister aux Tréteaux chantants 
qui se déroulaient à la Forge, à Plouvien. 
Cette initiative, proposée par Evelyne Page, 
adjointe au maire en charge du centre 
communal d’action sociale (CCAS) local, 
a permis de renouer avec la joie de revoir 
des spectacles et soutenir François 
Quéméneur, Georges Ropars et Jean Cam. 
Après le concours des voix locales, c’est celle 
de Gilles Servat, accompagnée de musiciennes 
et musiciens virtuoses, qui a enchanté les 
participants et supporters.

Bourg-Blanc T Les candidats 
aux Tréteaux chantants ont leurs fans
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chez vous

lettre les sept fiches recettes conçues
par le parrain et ont ravi les papilles
des petits. François Louis, l’un des
cuisiniers municipaux, s’en est rendu
compte lors de son passage à la can-

tine de l’école du Phare. Il était
accompagné d’Anne Dupont, char-
gée de mission transition écologique
à la mairie et en charge du projet ali-
mentaire de territoire et de l’atlas de la
biodiversité communale. Ils ont tous
les deux sondés les réactions des jeu-
nes convives et répondu à leurs nom-
breuses interrogations, quant à l’utili-
sation de certains produits ou à

l’association d’ingrédients, qu’ils
n’ont pas forcément l’habitude de
manger chez eux.

Pour celles et ceux qui souhaiteraient
tester les recettes, les fiches techni-
ques sont disponibles sur le site du
Grand repas : www.legrandrepas.fr/
les-territoires/finistere/

Nicolas Conraux, chef étoilé et l’élue et Accompagné d’Anne Dupont, chargée de mission transition écologique à la mairie
autour des enfants à la cantine | PHOTO : OUEST-FRANCE

Un chef étoilé a cuisiné pour la cantine scolaire
Plouguerneau — Nicolas Conraux, chef étoilé du restaurant La Butte, à Plouider, a mis toute
sa créativité pour imaginer un menu riche en saveurs d’ici.

Le conseil municipal des jeunes, fort de son engagement environnemental,
a confectionné des nichoirs à oiseaux, en bois de palette. Une promesse de cam-
pagne, en vue de les disposer dans les écoles maternelles, le bois du maire et la
vallée verte. Aidés par certains adultes et un agent technique municipal, ils ont été
confectionnés au sein des ateliers municipaux. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Samedi après-midi, une quinzaine de person-
nes a répondu à l’invitation de la commune et
de la communauté de communes du Pays des

Abers en participant à une animation consacrée à la « cuisine scientifique ».
L’objectif de cette animation, assurée par Sabrina Della Roma, de l’association
Au goût du jour, dans le cadre de la semaine du goût, était de faire découvrir le
processus de fermentation. Une réaction biologique qui permet de transfor-
mer un aliment, en réalisant de petites expériences comme la transformation
du lait, de la crème et du beurre.

Cuisine
Coat-Méal

Kersaint-Plabennec

Samedi 23 octobre, la municipalité a
inauguré le bâtiment rénové de la rou-
te de Kéralias. Ce bâtiment commu-
nal est maintenant opérationnel.
Deux cabinets réservés aux services
médicaux occupent le rez-de-chaus-
sée. Le premier et le deuxième étage
sont réservés à la location pour des
familles.

Pour cette cérémonie officielle
d’inauguration, la municipalité avait
invité le sous-préfet, Jean-Philippe
Setbon. Avant l’événement, Patrice
Boucher, le maire, avait accompagné
le sous-préfet à la visite du futur bâti-
ment, l’ancien presbytère, destiné à
accueillir le centre de loisirs de Ker-
saint.

Le sous-préfet a inauguré le bâtiment communal après l’avoir visité.
| PHOTO : OUEST-FRANCE

Le bâtiment de la route de Kéramias est opérationnel

Bourg-Blanc

Bourg-Blanc

Plabennec

C’est le sourire aux lèvres que les ath-
lètes de la Joie de Courir sont rentrés
à Plabennec. Après des épreuves
aussi variées que les marathons et
semi-marathons de Rennes et de
Rotterdam, les ultratrails du festival
des templiers, à Millau, ou encore la

plus exotique Diagonale des Fous, à
la Réunion. Après des semaines de
préparation, ils se sont élancés pour
décrocher la médaille qui les atten-
dait au bout d’efforts, oscillant entre
deux heures et quarante-trois heures
de course.

Les marathoniens de Rennes à leur arrivée. | PHOTO : OUEST-FRANCE

La Joie de Courir sur tous les fronts pendant le week-end

Il y a quelques semaines, lors de leur
réunion, les jeunes du conseil munici-
pal des jeunes avaient arrêté quel-
ques actions à mener. Après avoir
organisé une matinée de ramassage
des déchets dans l’agglomération,
c’est une opération de plantation que
les jeunes ont menée, mercredi
après-midi.

Cette semaine de vacances a été

mise à profit pour six jeunes pour
planter des bulbes. Accompagnés
de Sandrine, Sandra, Françoise,
Guillaume, François et Thierry, tous
des élus, ils ont planté un peu plus de
500 bulbes, autour du plan d’eau
communal. Au printemps, muscaris,
tulipes, narcisses, jonquilles iris, cro-
cus, freesias apporteront une touche
couleurs en plusieurs endroits.

Jeunes et adultes des deux conseils au travail. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Les jeunes élus ont planté des bulbes au plan d’eau

Dimanche, à 15 h, à l’occasion du 6e

tour de la Coupe de France de foot-
ball, l’équipe des Gars de Saint-Yves
(GSY) recevra l’US Trégunc, au stade
Jo Le Bris. Le club des GSY va dispu-
ter, pour la première fois de son histoi-
re, une rencontre à ce niveau de la
compétition, un an après l’avoir tou-
ché du bout des doigts (contre le sta-
de Briochin). Pour le club et la com-
mune, c’est une excellente vitrine,

alors que seulement huit clubs sont
encore qualifiés dans le Finistère. Ce
match contre l’US Trégunc, qui évo-
lue en National 3, deux divisions
au-dessus du club local, permettra à
celui-ci d’écrire une belle page de
son histoire.

Les hommes du coach, Eric Her-
nandez, auront besoin d’un maxi-
mum de soutien pour décrocher la
qualification.

Les joueurs de football pourront compter sur le soutien des supporters.
| PHOTO : OUEST-FRANCE

Les Gars de Saint-Yves au 6e tour de la Coupe de France

Plouvien

Salle comble pour les Tréteaux chan-
tants, il y a longtemps qu’on n’avait
pas vu cela, à La Forge. Onze person-
nes ont participé à ce concours de
chants. Au final, Christian Abarnou,
de Plouguerneau, représentera le
Pays des Abers, à l’Arena, mardi
30 novembre. Il interprétait Le vieux

Jonathan, de Leny Escudero. Il
devance Valérie Keromen, également
de Plouguerneau et Jean Cam, de
Bourg-Blanc.

Le cadeau de cette édition des Tré-
teaux chantants est celui qu’a offert
Gilles Servat, avec son spectacle À
cordes déployées.

Les Tréteaux chantants ont retrouvé leur public. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Tréteaux chantants : Christian Abarnou a été sélectionné

Lannilis

Depuis le 9 octobre, l’espace jeunes de Lannilis ouvre ses portes, le samedi, de
13 h 30 à 18 h. Dès le premier samedi, le résultat a été probant puisque 26 jeunes
étaient présents. | PHOTO : OUEST-FRANCE

L’espace jeunes est ouvert le samedi

Jeudi 21 octobre, la cuisine centrale a
servi un « Grand repas » dans les
assiettes de la cantine et les barquet-
tes du portage à domicile. Une opéra-
tion gastronomique qui a réuni – à
distance – écoliers et seniors de la
commune, et au-delà, autour d’un
même menu, composé par un chef
étoilé à partir de produits issus de cir-
cuits courts.

Portée par l’association Grand
repas, l’idée de l’opération éponyme
est de proposer, dans un même terri-
toire, un même menu, le même jour.
Pour le nord Finistère, Nicolas Con-
raux, chef étoilé du restaurant La But-
te, à Plouider, et parrain de cette qua-
trième édition, a mis toute sa créativi-
té pour imaginer un menu riche en
saveurs d’ici.

Un défi relevé
par la cuisine centrale

La brigade de cuisiniers municipaux
est habituée à travailler les produits
bruts et frais toute l’année. Le chou-
fleur brûlé et yaourt végétal au curry
vert, suprême de volaille et risotto de
céleri au vinaigre de cidre, et le clafou-
tis végétal aux poires ne les ont pas
intimidés. Les cuisiniers ont suivi à la

600 repas ont été confectionnés par les cinq
agents de la cuisine centrale, pour le bonheur des
papilles des petits.

600

Plouguerneau

Lannilis

Le conseil des jeunes confectionne des nichoirs

Vendredi 22 octobre, le cross des abers a compté 457 élè-
ves de primaire, ainsi que ceux des unités localisées pour
l’inclusion scolaire (Ulis) provenant des écoles de Lilia, Plou-

guerneau, Landéda, Coat-Méal et Lannilis. « Ce cross clôture un cycle d’acti-
vités sur la course de longue durée, mené en classe depuis le début de
l’année », indique Rozen L’Hostis, directrice de l’école de Kergroas, à Lannilis.

457
Lannilis

Lundi après-midi, un peu plus de
40 jeunes ont participé à un ramassa-
ge de déchets. L’événement était
organisé par l’espace jeunes et la
mairie. Deux associations étaient pré-
sentes : le club de foot de l’Espérance
et l’association Oskol Run.

Les sacs poubelle ont recueilli les
déchets, tandis que les mégots de
cigarette étaient consignés dans des
bouteilles en plastique.

Les déchets les plus présents
étaient concentrés vers les parkings
des supermarchés, les abords des

points d’apport volontaires et le stade
de football.

Tous les groupes ont été récom-
pensés par un goûter. « Cette initiati-
ve a été un petit succès », souligne la
déléguée à la transition écologique,
Marine Jacq. Les jeunes qui avaient
le plus contribué à cette action ont
été récompensés par des lots de
gâteaux sans emballage et des
savons naturels.

Les mégots seront apportés à
l’entreprise MéGO !, de Bourg-Blanc,
afin d’être traités et recyclés.

L’espace jeunes, le club de foot de l’Espérance et l’association Oskol Run
ont participé à l’opération ramassage des déchets. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Le ramassage des déchets a motivé les jeunes

Pays d'Iroise - Pays des Abers Ouest-France
30-31 octobre 2021
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LES DEMANDES DE SUBVENTIONS AU TITRE DE LA PROMOTION  
ET DE L’ANIMATION DU TERRITOIRE

Subventions attribuées au titre de l’animation et de la promotion du territoire :

   Ecomusée des Goémoniers :  1 500€
   Exposition d’art contemporain sur le GR34® :  1 200€
   L’art dans les chapelles :  2000€
   Festival Horizons :  1500€
   Maison des Abers :  1000€
   Les dessinateurs en Wrac’h :  1000€
   Fort Cézon :  2000€
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Le service ENS est également intervenu 
pour des opérations de bucheronnage et 
de broyage des branches au lieu-dit Kerhals 
sur la commune du Drennec et a procédé à 
l’entretien mécanisé des bas-côtés à Bel-Air 
et Billadoc sur la commune de Lannilis avec 
le service voirie de la communauté. 

Le service assure également la surveillance 
(mensuelle d’avril à octobre, puis tous les 2 
mois en automne-hiver) et le remplacement 
des panneaux sur les 60 km du parcours de 
la véloroute littorale.

LES CHEMINEMENTS DOUX

Chantier “arasement des bas-côtés” 

Les Rand’Abers

Au nombre de 11, représentant 155 km de sentiers, les boucles de randonnées communau-
taires, également appelées Rand’Abers, sont inscrites au Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée (PDIPR). La communauté de communes assure la surveillance et 
l’entretien de ces boucles de randonnées.

Les véloroutes

En 2021, en complément de l’entretien courant, de l’élagage de sécurité réalisés sur les 8 km de 
voies vertes, de la surveillance générale des 35 km du parcours de la véloroute des Abers et du 
remplacement éventuel de panneaux, le service Espaces Naturels et Sentiers (ENS) a procédé au 
déplacement de la signalétique véloroute suite à la sécurisation de la traversée de la RD13.
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PRINCIPALES ACTIONS 
MENÉES EN 2021 SUR 
LES RAND’ABERS
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 1  2 

 3 

 5 

 4 

 RAND’ABERS 1 

 Sécurisation d’urgence suite 
éboulement du sentier dû à 
l’érosion et pose de ganivelles   1 

 Restauration du chemin piéton 
Rue Pors Egras   2   3   4  

 RAND’ABERS 2 

 Pose d’un eco-compteur

 Déviation du sentier côtier 
suite érosion du trait de côte à 
Penn Enez   5 

 Remplacement des bornes de 
signalétiques

 RAND’ABERS 5 

 Remplacement des bornes et 
gestion de l’eau pluviale

 RAND’ABERS 7 

 Pose d’un eco-compteur

 RAND’ABERS 10  ET 11 

 Remplacement des bornes et 
gestion de l’eau pluviale

 Empierrement de secteurs 
boueux
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POLITIQUE DE PROTECTION 
DE L’ENVIRONNEMENT
 
La gestion et l’entretien  
des espaces naturels

LE PROGRAMME NATURA 2000

Le suivi scientifique
Comme chaque année depuis 2012, le service ENS a participé 
au comptage régional des chauves-souris en février. Sur le ter-
ritoire, ce sont 30 grands rhinolophes qui ont été comptabilisés 
en 2021 dans les gîtes d’hivernage. Des grilles ont également été 
créées et installées sur certains blockhaus pour la protection 
des chauves-souris.

ANNÉE 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
NOMBRE DE GÎTES 7 7 9 10 18 24 21
NOMBRE DE GRANDS  
RHINOLOPHES 11 9 12 13 28 31 30

Les évaluations d’incidences Natura 2000
L’année 2021 a permis d’accompagner différents porteurs de projets soumis à évaluation des 
incidences Natura 2000 tels que : 

  des manifestations sportives terrestres ou nautiques ;
  des dossiers de création ou de renouvellement de Zones de Mouillages et d’Équipements 
Légers (ZMEL) ; 
  divers travaux : 

•  Installation de mobiliers (île vierge, Saint-Pabu) ; 
•  Aménagements / balisage de sentiers ;
•  Demandes de tournage ; 
•  Concessions ostréicoles ; 
•  Projet de parc résidentiel (Landeda) ; 
•  Demandes de circulation sur le DPM pour la récolte d’algues de rive notamment.
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Signature d’une convention cadre triennale 
avec l’Offi ce Français pour la Biodiversité (OFB) 
Les sites Natura 2000 “Abers – Côte des Légendes” et “Ilots du Trévors” étant majoritairement 
composés d’espaces marins, le suivi de la mise en œuvre du document d’objectifs (DOCOB) re-
lève de la responsabilité du Préfet du Finistère et du Préfet maritime de l’Atlantique. Ceux-ci ont 
souhaité confi er cette mission à la Communauté de Communes ainsi qu’à l’OFB pour la partie 
marine, en qualité de co-animateurs.

Une convention cadre pour le suivi de la mise en œuvre du Docob Natura 2000 – Partie marine 
a donc été établie entre les deux structures afi n de défi nir les modalités d’animation des sites 
Natura 2000 et les engagements de chacune des parties. 

Observatoire de la pêche à pied de loisir
Le Pays des Abers, en collaboration avec l’association 
ULAMIR-CPIE Pays de Morlaix-Trégor et la Maison des 
Abers s’est intégré en 2020 à l’Observatoire des activités de 
pêche à pied de loisir dans la sous-région marine Manche-
Mer du Nord. Sur le territoire, sa mise en place a permis 
d’établir un diagnostic de l’activité en s’appuyant sur des 
comptages réguliers et des enquêtes sur 2 sites pilotes  : 
les plages des trois moutons (Lampaul-Ploudalmézeau) et 
Coulouarn (Saint-Pabu), pour le premier site, et l’île Cézon 
pour le second. Des actions de sensibilisation ont égale-
ment été organisées comme une session de formation 
des structures relais (offi ce de tourisme, hébergeurs, cam-
pings…) ou la mise à disposition, dans les établissements 
de l’offi ce de tourisme ou lors des enquêtes de terrains, de 
réglettes précisant les tailles minimales et quantités maxi-
males réglementaires pour chaque espèce. 

Il est à noter qu’en aout 2021, lors du comptage national, 
409 pêcheurs à pied ont été recensés sur l’ensemble du 
linéaire côtier du territoire. Ils étaient 309 lors des grandes 
marées de mars et 118 en mai. 

Un stand de sensibilisation a pu être mis en place lors d’un 
“temps fort” pêche à pied organisé par la Maison des Abers 
les 28 et 29 mai 2021.

Ce programme d’actions est fi nancé par l’Offi ce Français 
de la Biodiversité (OFB) dans le cadre d’une convention. 
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Suivi de la flore avant travaux

LES ESPACES  
NATURELS SENSIBLES 
(ENS) PROPRIÉTÉS DU 
DÉPARTEMENT, DU 
CONSERVATOIRE DU 
LITTORAL ET DU PAYS  
DES ABERS

En 2021, les surfaces en gestion s’élèvent à 
260 ha dont 28 ha pour la zone humide de 
Lanveur, propriété de la communauté de 
communes pour 24 ha, soit une augmenta-
tion de 6 % par rapport à 2020 (2,15% en 2020, 
0,62% en 2019, 5,73% en 2018 et 2,5% en 2017).

En début d’automne 2021, afin de limiter 
l’expansion du boisement au détriment de 
la lande, d’importants travaux programmés 
en concertation avec l’association Bretagne-
Vivante ont été réalisés au coeur des landes 
de Lanveur. Les petits ligneux, majoritaire-
ment des saules, ont été arrachés à l’aide 
d’un cheval de trait breton. En lisière de boi-
sement, la lande a été broyée et exportée à 
l’aide d’une machine à chenilles. Les ligneux 
arrachés et les produits du broyage ont été 
regroupés en tas à deux endroits sur le site 
pour servir de refuge et de lieux de repro-
duction potentiel pour la faune sauvage. 
Ces travaux financés par la communauté de 
communes ont été en partie subventionnés 
par le conseil départemental du Finistère. Un 
inventaire de la flore avant la phase travaux a 
été réalisé sur différents patchs. Ces derniers 
seront suivis sur plusieurs années après la 
réalisation des travaux.

Bien qu’interdit aux véhicules à moteur, ce 
site a subi de nombreuses dégradations ces 
dernières années. Afin d’en limiter l’accès, 
des barrières forestières ont été installées par 
les agents du service ENS.

Constat de la dégradation

Broyage et exportation de la lande

Pose d’un panneau d’interdiction  
et de nouvelles barrières

Arrachage de ligneux
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Surfaces 
(260 HA) 

gérées par 
la CCPA

128
28

104,18

CCPA (Landes de Lanveur) 
Conservatoire du littoral
Conseil départemental du Finistère

Acquisitions 2021

  1 tondeuse débrousailleuse autoportée 
+ 1 souffl eur, 11 720€ HT

  1 remorque pour tondeuse autoportée, 
1 194.17€ HT

  Un fourgon pour 27 500€ HT

Les 2 premières acquisitions sont mutua-
lisées avec le service des espaces verts et 
équipements extérieurs.
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PRINCIPALES ACTIONS 
MENÉES EN 2021  
SUR LES ENS

 SAINTE MARGUERITE / 1 

•  Pose d’une nouvelle clôture,  
d’un Eco compteur et d’une chicane 1

•  Mise en défense du blockhaus  
de Kloukouri 2

•  Mise en place d’un Eco pâturage  
dans les Dunes 3

•  Mise au jour d’un four à goémons 4  5

Sur les propriétés du conservatoire du littoral

 MARAIS DE BROËNNOU,  
 PRAT AL LANN / 2 

•  Constat d’une occupation illégale au sud 
du marais par un pâturage de chevaux 
de trait. Conséquence : surpâturage, 
affouragement, dégradation des talus  
6  7  8

•  Réfection d’une partie des clôtures du 
marais 9

•  Découverte d’un cadavre d’une tortue  
de Kemp suivi de l’intervention 
d’Océanopolis 10

 ILE VIERGE / 3 

•  Débroussaillage des pâtures enclos de l’ancienne bergerie 11

•  Prospection et récupération du mobilier archéologique de l’Ile, 
apparu suite aux tempêtes et lessivage des sols 12

1 2

4

3

5

6 7

9

8

10

11 12
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13 14 

16

15

17

19 20

Sur les propriétés du conseil Départemental du Finistère

 PLOUGUERNEAU / 4 

•  Kerazan et Zorn : Fauche exportation des 
fougères aigles par l’entreprise SEITE et 
le service ENS 13 14 15

•  Loguivy : Arrachage du laurier palme 
par traction animale 16

•  Kerachen : Démolition et évacuation 
d’une caravane, cabanons et muret de 
parpaings 17

18

 LANDEDA / 5 

•  Cameuleut secteur 
ouest : mise en 
sécurité du boisement 
au-dessus du GR34 18

 LANNILIS / 6 

•  Porsleach : Intervention de 
l’entreprise MSV pour du 
bucheronnage d’un cyprès et 
de 3 pins tombés dans l’Aber-
Benoit 19

•  Appui technique des services 
ENS et mouillage de l’Aber-
benoit du Pays des Abers pour 
le ramassage et l’évacuation 
des débris sur la barge 20

1

3

2

11 12

5

6
98

7
10

4

13

18

16

14 1517

19 20
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Au sein du contrat territorial unique Bas-Léon piloté par le Syndicat des eaux du Bas-Léon, 
la communauté de communes porte le programme d’actions des bassins versants de l’Aber 
Benoit et participe à la mise en œuvre des volets transversaux.  

LE PROGRAMME D’ACTIONS  
DES BASSINS VERSANTS DE L’ABER BENOIT

Les actions en faveur de la reconquête  
de la qualité de l’eau

Le suivi de la qualité de l’eau
Le suivi de la qualité de l’eau est une action mutualisée 
à l’échelle du SAGE. La réalisation des prélèvements 
et du rapport annuel du suivi physico-chimique a été 
confiée à LABOCEA dans le cadre d’un marché plu-
riannuel. 

En 2021, un suivi particulier a été mené sur le bassin 
versant de l’Ascoët dont les concentrations en nitrates 
sont supérieures à 50 mg/l (seuil de bon état). Des ana-
lyses des paramètres nitrates et carbone organique 
dissous ont été réalisées 2 fois par mois pendant 4 
mois sur les 7 têtes de bassins versants afin d’identifier 
les ruisseaux les plus contributeurs. Ce suivi a été fait 
préalablement à la réalisation d’un suivi plus fin, dit à 
haute résolution spatiale qui sera réalisé par la société 
Transcender en 2022. 

Les études
Plusieurs études en lien avec la res-
tauration des milieux aquatiques 
ont été lancées en 2021 sur le terri-
toire :

 Une étude préalable pour la res-
tauration hydromorphologique des 
cours d’eau du bassin versant de 
l’Ascoët  : Démarrée fin 2021, elle se 
poursuivra en 2022 avec pour objec-
tif de débuter les actions en 2023.

 Une étude de restauration de la 
continuité sur le moulin de Garéna : 
L’objectif de cette étude est de défi-
nir les travaux pour remplacer les 
ouvrages existants (pont, seuils, van-
nage) afin de restaurer la continuité 
piscicole et sédimentaire au droit 
du moulin situé sur l’Aber Benoit. 

De plus, la communauté de com-
munes a continué d’accompa-
gner les entreprises du territoire 
sur les projets de restauration de la 
grande continuité. A la pisciculture 
du Roudous, une étude a démarré 
en septembre 2021 pour établir 
plusieurs scénarii d’aménage-
ments pour restaurer la continuité. 
L’entreprise SILL a également mis-
sionné un bureau d’études pour tra-
vailler sur la restauration de la conti-
nuité fin 2021.
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Travaux de restauration et de préservation des cours d’eau
En 2021, les travaux de restauration se sont poursuivis sur l’Aber Benoît, principalement sur le 
cours principal de la rivière. Les travaux de petite continuité ont été les suivants :

5 passages busés remplacés par des buses adaptées,
1 passage busé remplacé par un pont cadre,
1 passage busé recalé correctement dans le lit,
1 passage busé supprimé,
2 aménagements de rampes d’enrochement.

Concernant la grande continuité, le Pays des Abers a effectué des travaux d’effacement d’un 
seuil transversal qui permettait d’alimenter en eau une ancienne pisciculture.

Avant travaux Après travaux
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LE PROGRAMME BREIZH BOCAGE

Dans la continuité des années précédentes, 5 677 m de plantations et 3 141 m de talus ont été 
réalisés dans le courant de l’hiver 2021/2022 sur les communes de Landéda, Tréglonou, Coat-
Méal, Plabennec et Kersaint-Plabennec. 

La saison 2021 a été marquée 
par une augmentation du 
nombre de nids détruits sur la 
communauté de communes 
avec 301 nids contre 243 en 
2020 soit une augmentation 
de 24 %. Il est à noter que 
l’année 2020, très particulière 
en tout point, ne constitue 
pas une année de référence. 
Elle présentait une très forte 
baisse (40%) du nombre de 
nids détruits sur le territoire 
par rapport à 2019. 

La lutte contre le frelon asiatique

Nombre de nids détruits sur le territoire

2015

37

180

4,86
384

288

416

243

301

2016 2017 2018 2019 2020 2021

2,13

0,75
1,44

0,58
1,24

 Nombre total de nids détruits     Evolution N/N-1

Le coût de ces destruc-
tions passe cette année à 
22  222,20€. 

Le coût total sur 7 ans est de 
128 402 € pour la destruction 
de 1849 nids sur le territoire.

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

3 880 €

16 735 €

30 683 €

23 812 €

31 068 €

20 242 € 22 222 €

Coût en €
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Les mouillages de l’aber Benoit

Le plan d’eau de l’Aber Benoît compte 503 mouillages dont 462 gérés directement par le service 
des mouillages et 41 par l’Association des Usagers de l’Aber Benoit (AUAB) dans le cadre d’une 
convention de délégation de gestion. 

Le budget annexe “Mouillages de l’Aber Benoît” présente, depuis quelques années, de très 
grandes difficultés structurelles en fonctionnement. En effet, en matière de dépenses et de re-
cettes réelles, il présente un déficit annuel d’environ 16 000 € en section de fonctionnement. 
L’épargne brute devrait aussi normalement couvrir au moins 20 000 € d’investissements récur-
rents par an. Par conséquent, il manque 36 000 € de recettes, correspondant à 30% de leur 
montant actuel.

Aussi, afin de commencer la remise en équilibre de ce budget, opération qui prendra plusieurs 
années, le conseil de communauté a approuvé, fin 2020, une augmentation de 10% des tarifs des 
mouillages de l’Aber Benoit pour 2021 (applicable à partir du 1er avril 2021, début des nouveaux 
contrats).

En 2021, la Communauté de communes a 
délibéré en faveur du transfert de la compé-
tence “organisation des mobilités” en deve-
nant ainsi AOM (Autorité Organisatrice des 
Mobilités), conformément aux dispositions 
de la loi n°2019-1428 du 24 décembre 2019 
d’orientation des mobilités dite LOM.

Le rôle d’une AOM est de définir, planifier 
une politique de mobilité sur son ressort 
territorial afin de répondre aux enjeux de 
mobilité du territoire, offrir des alternatives 
de mobilité aux habitants, faire évoluer leurs 
pratiques et leur offrir une meilleure accessi-
bilité aux services et à l’emploi.

Suite à l’acquisition de cette nouvelle com-
pétence, le Pays des Abers a organisé des 
groupes de travail associant les communes et 
partenaires du territoire afin de co-construire 
une stratégie et un plan d’actions en faveur 
des mobilités durables. Ce plan d’actions est 
intégré au PCAET (Plan Climat Air Énergie 
Territorial) qui a démarré en 2018.

PLANIFIER LES  
MOBILITÉS ACTIVES

La réalisation du schéma directeur des 
modes actifs communautaire a débuté en 
2021 et sera finalisée en 2022. 

Le schéma directeur des modes actifs est un 
outil de programmation et de planification 
permettant à l’établissement public de défi-
nir une politique d’aménagement et de pro-
grammer ses investissements dans un plan 
pluriannuel. Ce schéma facilite également la 
coordination des services et les opérations 
de communication sur le territoire.

Les communes seront étroitement impli-
quées dans l’élaboration du schéma afin de 
s’assurer de la cohérence avec les actions 
communales.

Les objectifs :
 Favoriser le report modal de la voiture vers 

les modes actifs
 Garantir la sécurité des piétons et cyclistes
 Favoriser l’intermodalité avec les trans-

ports en commun ou le covoiturage

Mobilités
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ACCOMPAGNER LE DÉVELOPPEMENT DU COVOITURAGE

Aujourd’hui, 100 voitures sur la route 
ne transportent que 106 personnes… 
Pourtant, la pratique du covoiturage 
présente de nombreux avantages.

Afin de remettre la pratique du covoitu-
rage au goût du jour, le Pays des Abers 
développe un partenariat avec l’asso-
ciation éhop, spécialiste de l’accom-
pagnement au changement vers le 
covoiturage, et lance des campagnes 
de communication tout au long des 
trois prochaines années pour préparer 
le changement, inciter à tester le covoi-
turage et tenter de pérenniser ces nou-
velles pratiques. En parallèle, le Pays des 
Abers propose aux entreprises du terri-
toire un accompagnement avec l’asso-
ciation éhop. L’entreprise Trecobat a 
ainsi pu bénéficier d’une analyse de son 
potentiel de covoiturage.
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Détail des chantiers 2021  
pour les communes (en heures)

Fauchage des bords de route  
(une commune supplémentaire par 
rapport à 2020 - Broyeur d’accotement : 
938h et épareuse : 2 975 h) 

3 913

Élagage (au lamier) 2 324

Travaux avec tractopelle 1 099

Mise à disposition du camion 553

Curage des fossés et dérasement 
d’accotements 3 486

Répandeuse gravillonneuse  
(1 358 h agent - 2 agents sur la machine) 679

Balayeuse 896

Total 12 950

Service travaux et equipements

Le service Travaux et Équipements se compose de 4 services : voirie, espaces verts et équipe-
ments extérieurs, patrimoine bâti et atelier/garage.

LA VOIRIE

Le Pays des Abers compte 727 km li-
néaires de voirie dont 124 km en agglo-
mération et 603 km en zone rurale. 
Depuis sa création, la communauté de 
communes porte assistance aux com-
munes pour réaliser des travaux d’entre-
tien et de réfection de voirie mais éga-
lement des travaux de terrassement, 
d’élagage, de fauchage et de curage des 
bords de route, de balayeuse...

Pour se faire, la communauté met à dis-
position des 13 communes du Pays des 
abers une équipe de 11 agents de voirie, 
dont un responsable d’équipe armée 
d’un plateau technique (cf. liste ci-des-
sous). Le financement de ce service est 
intégralement supporté par le budget 
principal de la communauté de com-
munes sans retenue sur les transferts de 
fiscalité. 

Le service voirie est également amené 
à apporter son soutien au pôle Eau & 
Assainissement et aux différents ser-
vices : ENS (Espaces Naturels et Sentiers 
communautaires), espaces verts et équi-
pements extérieurs, patrimoine bâti… En 
2021, cela représente 454 h.

Parc d’engins

 3 tractopelles
 1 pelle à pneus
  8 tracteurs dont 5 épareuses,  
3 broyeurs d’accotement et 1 lamier
  4 remorques
  1 camion 19 t
  1 répandeuse gravillonneuse
  1 balayeuse de voirie
  1 cylindre tandem et 1 cylindre marchant
  1 machine à peinture
  2 compresseurs
  2 balayeuses tractées. 

En 2021, le service a effectué 12 950 heures de chan-
tier (13 629 heures agents) pour les communes. A 
cela, il faut ajouter 1 967 heures réalisées, en complé-
ment du service, par un prestataire, dans le cadre 
d’un marché porté par le Pays des Abers, pour la 
fauche des bords de route de certaines communes. 
Un système de quotas permet de répartir de ma-
nière éclairée les interventions du service sous la 
responsabilité des communes. Un suivi analytique 
de l’activité du service permet de rapporter cette 
répartition selon les éléments suivants :

Acquisitions 2021 pour le service voirie 

1 tracteur avec une épareuse (livrés en 2022) : 
188 163.51 € HT avec une reprise de l’ancien 
tracteur pour 19 800 € et de l’ancienne épa-
reuse pour 6 500€
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QUELQUES ACTIONS MENEES EN 2021

Création d’un parking à 
Kersaint-Plabennec au niveau 

de la vallée verte

Terrassement pour la 
réalisation d’un mur béton au 
niveau de l’école Saint Adrien 

au Drennec

Suppression de talus et 
préparation pour la pose de 
grillage au château d’eau de 

Plouvien

Terrassement et empierrement pour la création d’une aire 
de jeux à Plouvien et la pose de tables de pique-nique au 

lac de Bourg-Blanc

Gravillonnage à Plabennec et Bourg-Blanc

En lien avec le technicien bassin versant, la modification 
des pratiques de gestion des bords de route a fait l’objet de 

discussion et de test en 2021.

La transition vers des pratiques de fauche plus raisonnées a 
démarré. Ainsi, les fauches de printemps et d’été se limitent aux 
accotements et aux coupes de sécurité, puis une coupe totale 
est réalisée à l’automne. Les hauteurs de coupe des machines 
ont également été réglées au plus haut (> 10 cm), cela permet 
de favoriser les plantes à fleur au détriment des graminées et 

de limiter l’impact sur la faune. L’augmentation des hauteurs de 
coupe permet aussi de réduire la consommation de carburant et 

les casses de matériel.
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LES ESPACES VERTS ET ÉQUIPEMENTS EXTÉRIEURS

Matériel du service

1 fourgon benne
2 remorques
1 tracteur tondeuse
  1 tondeuse 
débroussailleuse 
autoportée mutualisée 
avec le service ENS
2 débroussailleuses
1 souffl eur
1 tronçonneuse

Le service des espaces verts et équipements extérieurs du 
Pays des Abers est composé de 2 agents dont un respon-
sable de service. Il réalise l’entretien des espaces extérieurs 
communautaires : zones d’activités économiques, hôtel de 
communauté, hôtel et pépinière d’entreprises, gare routière 
et aire de co-voiturage, centre technique communautaire, 
patrimoine Eau et Assainissement (stations d’épuration, 
zones de captage, usines de production d’eau potable, châ-
teaux d’eau, postes de relevage), déchèteries, avec la mainte-
nance des équipements.

Ce service assure également la maintenance des équipe-
ments de voirie en lien avec le service Voirie  : reprises de 
tampons, d’avaloirs, de bordures, remplacement de pan-
neaux de signalisation et de signalétique, marquage au sol…

QUELQUES ACTIONS MENEES EN 2021 

Aménagement extérieur et sécurisation du château d’eau de Plouvien

Préparation et 
engazonnement 
d’une réserve 
foncière pour le 
futur château d’eau 
à Plabennec
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LE PATRIMOINE BÂTI

Le service du patrimoine bâti est composé d’un seul agent. Il réalise l’entretien du patrimoine 
bâti de l’EPCI : hôtel de communauté, hôtel et pépinière d’entreprises, gare routière, centre tech-
nique communautaire, aires d’accueil des gens du voyage, patrimoine Eau et Assainissement 
(stations d’épuration, usines de production d’eau potable, châteaux d’eau), office de tourisme, 
gîtes de l’ile Vierge.

QUELQUES ACTIONS MENEES EN 2021

L’ATELIER

Le service atelier est composé de 3 
agents dont un responsable. Il assure 
le suivi, l’entretien et la maintenance 
du parc matériel des services voirie, es-
paces verts, patrimoine bâti, ENS mais 
également des pôles déchets, eau et 
assainissement et administratifs.

Le parc d’engins et de véhicules se 
compose de 83 véhicules ou engins 
immatriculés  : BOM, camions, trac-
teurs, tractopelles, VL, fourgons, re-
morques.

Pose de capteurs de pollen à Lannilis, 
Plouguerneau et Plabennec

Aménagement de bureaux pour le Guichet 
Unique à l’Hôtel de Communauté
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 L’année 2021 a été marquée par la définition et la validation de la stratégie déchets pour la 
totalité du mandat. Au global ce sont plus de 7 millions d’investissements qui sont prévus pour 
apporter un service de qualité et répondre aux attentes des usagers. 

Votées au cours du conseil du 17 juin 2021, les premières actions ont été mises en œuvre dès la ren-
trée de septembre avec la mise aux normes de 4 des 5 déchèteries (Bourg-Blanc, Plouguerneau, 
Plabennec et Plouguin). 

Les risques de pollution sont donc maîtrisés et les gardes-corps ont été totalement rénovés pour 
améliorer l’usage des hauts de quai ainsi que la sécurité des usagers. 

La mise en place d’une stratégie avec une visibilité jusqu’en 2026 permet d’anticiper au mieux la 
gestion financière et la mise en œuvre d’un service adapté aux attentes des usagers. 

 Par ailleurs, le Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA) a été 
élaboré au travers d’une consultation citoyenne et d’une commission consultative. Plusieurs 
grands axes seront déroulés au cours des 3 prochaines années : le compostage, la réduction des 
déchets végétaux en déchèterie, le changement de mode de consommation, les événements 
éco-exemplaires, le réemploi et la communication. Des ateliers et des événements seront orga-
nisés à destination des usagers. 

 L’organisation du pôle a également été revue afin d’apporter un service plus qualitatif aux 
usagers avec la création d’un service maintenance composé de 3 agents. Ces agents ont pour 
mission la gestion du parc de bacs et son entretien (réparation et changement à domicile) ainsi 
que l’entretien des points d’apport volontaire et des déchèteries.  

ÉVÈNEMENTS MARQUANTS
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COLLECTE ET TRAITEMENT DES DÉCHETS 
LES CHIFFRES CLÉS 2021

PAV : point d’apport volontaire
DDS : déchets diffus spécifi ques 
UVED : unité de valorisation énergétique des déchets
DEEE : déchets d’équipements électriques et électroniques 
DEA : déchets d’éléments d’ameublement

ENCOMBRANTS
DEA

FERRAILLE
CARTON

BOIS
GRAVATS

DEEE
DDS

BATTERIES
FILETS DE PÊCHE
DÉCHETS VERTS

UVED

Sotraval Brest
Incinérateur

29 735 t
en 2012

30 084 t
en 2021

Prestation

Prestation

TRIGLAZ

Sotraval Plouedern
Centre de tri

Valorisation 
matière & énergétique

Valorisation 
matière & énergétique

Réseau de 
chaleur 

BrestScorvalia
(Machefer)

Valorisation 
matière

9 500 t
en 2012

8 210 t
en 2021

0 t
en 2012

1 381 t
en 2021

2 885 t
en 2012

3 732 t
en 2021

VERRE
PAPIER

BOUTEILLES
CANETTES

BRIQUES 
ALIMENTAIRES

Ordures ménagères
Bacs individuels

Ordures ménagères
PAV

Recyclables
PAV

MISE EN 
BALLES

Déchéteries

RAPPORT
DÉCHETS

ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE 

2021 COMPLET 
À PART
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P Ô L E  A M É N A G E M E N T
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Le service instructeur intercommunautaire a entamé sa 7e année d’activité. En effet, le 1er juillet 
2015, la loi ALUR (loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové) mettait fin à la mise à 
disposition gratuite au bénéfice des communes des services de l’Etat (DDTM) pour l’instruction 
des actes d’urbanisme (permis de construire, d’aménager, de démolir, déclarations préalables 
certificats d’urbanisme...). Afin de pallier ce désengagement, la Communauté de communes du 
Pays des Abers et la Communauté de communes du Pays d’Iroise se sont regroupées pour créer 
un service commun d’instruction des actes d’urbanisme. Constitué de 7 agents permanents, il 
assure gratuitement, pour le compte des communes des deux territoires, l’instruction de l’en-
semble des autorisations d’urbanisme à l’exception des déclarations préalables sans création de 
surface et des certificats d’urbanisme de simple information (CUA). 

L’intérêt d’un tel regroupement est de développer une expertise technique et juridique au ser-
vice des pouvoirs de police des maires et des équipes municipales sans perdre une certaine 
proximité avec le citoyen. L’implication des communes dans ce dispositif de gestion des autori-
sations d’urbanisme est nécessaire pour assurer cette proximité.

La coopération entre le service ADS et les communes est un élément fondamental de bon fonc-
tionnement du dispositif. 

APPLICATION  
DU DROIT DES SOLS

Circuit de la collaboration

LE RÔLE DE LA MAIRIE

ACCUEIL ET RENSEIGNEMENT  
DU PUBLIC –PROXIMITÉ AVEC LE 
CITOYEN

ENREGISTREMENT DU DOSSIER 
ET TRANSMISSION AU SERVICE 
INSTRUCTEUR

ENREGISTREMENT DE LA DÉCISION 
SIGNÉE DU MAIRE ET TRANSMISSION 
DU DOSSIER AU PÉTITIONNAIRE, 
AU CONTRÔLE DE LÉGALITÉ ET AU 
SERVICE TAXES

LE RÔLE DU SERVICE INSTRUCTEUR

ETROITE COLLABORATION AVEC LE 
CHARGÉ D’URBANISME EN MAIRIE

INSTRUCTION DU DOSSIER ET 
PROPOSITION DE DÉCISION DANS LE 
RESPECT DE LA RÈGLEMENTATION
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Depuis sa création, l’activité du service est en croissance passant de 1 685 actes pondérés en 2015 
à 3279 actes pondérés en 2021 soit 94 % d’augmentation entre 2015 et 2020.

 

Cela démontre la bonne santé du secteur de la construction et de la rénovation ce qui est un 
point positif pour notre territoire. Néanmoins, ces chiffres doivent nous alerter sur la qualité du 
service rendu aux communes et le respect des délais d’instruction.

Le graphique ci-dessus présente le nombre de logements autorisés entre 2019 et 2021. On note 
que les tendances sont difficilement lisibles car très dépendantes des opérations de lotissement 
en cours sur chacune des communes.
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SYNTHÈSE 2021 
CCPA 

(ANNÉE)

PC  
PERMIS DE 

CONSTRUIRE

PCMI
PERMIS DE 

CONSTRUIRE 
MAISONS 

INDIVIDUELLES

PA
PERMIS 

D’AMÉNAGER

PD
PERMIS DE 
DÉMOLIR

DP 
DIVISION

DÉCLARATION 
PRÉALABLE DE 

DIVISION 

DPMI
DÉCLARATION 

PRÉALABLE 
MAISON 

INDIVIDUELLE

CUB
CERTIFICAT 

D’URBANISME 
OPÉRATIONNEL

LOGEMENTS

TOTAL NB  
DE 

DOSSIERS 
PAR 

COMMUNE

NOMBRE 
DOSSIERS 

PONDÉRÉS

TRÉGLONOU 1 7 3 4 3 1 18,00 18,00

BOURG-BLANC 6 33 1 1 45 10 19 96,00 94,20

SAINT-PABU 47 2 6 40 19 31 114,00 110,60

PLOUGUERNEAU 18 103 11 7 5 111 54 97 309,00 300,40

COAT-MÉAL 1 14 1 1 9 5 5 31,00 30,20

LANNILIS 11 39 5 1 7 66 7 26 136,00 135,60

LANDÉDA 11 55 3 1 5 23 10 23 108,00 106,60

LOC-BRÉVALAIRE 1 1 1 3,00 3,00

PLOUVIEN 6 57 3 3 52 7 23 128,00 127,20

PLABENNEC 22 75 6 1 9 88 9 105 210,00 209,40

PLOUGUIN 4 27 3 2 29 7 8 72,00 71,20

LE DRENNEC 3 14 3 2 20 5 4 47,00 46,60

KERSAINT-PLABENNEC 3 12 1 2 24 5 1 47,00 46,20

TOTAL 87 484 42 12 41 512 141 343 1319,00 1299,20
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PLANIFICATION & HABITAT

Pour cela, elle s’appuie sur son Plan 
Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
depuis 2020. Le PCAET est un docu-
ment de planifi cation stratégique et 
opérationnel qui comprend : 

  Un diagnostic territorial
  Une stratégie
  Un plan d’actions pour 6 ans (2022-
2027)

Deux objectifs sont visés par le PCAET :

  La réduction des émissions de gaz à 
effet de serre du territoire (atténua-
tion)
  L’adaptation du territoire aux effets 
du changement climatique afi n d’en 
diminuer la vulnérabilité

Énergie & climat

Le Pays des Abers s’engage à trans-
mettre à la jeune génération les clés 
pour comprendre les enjeux de la tran-
sition énergétique et l’importance des 
gestes et des comportements à adop-
ter, pour limiter leur consommation 
d’eau et d’énergie et donc leur impact 
sur l’environnement. Watty à l’école est 
un programme ludique de sensibilisa-
tion aux économies d’eau et d’énergie 
destiné aux classes de CE2 du Pays 
des Abers. 15 classes de CE2 ont béné-
fi cié du programme sur l’année sco-
laire 2020-2021 et ont pu participer au 
concours artistique national. 

PROGRAMME WATTY À L’ÉCOLE

La Communauté de communes du Pays des Abers met en œuvre une politique 
énergie et climat visant à réduire les consommations énergétiques ainsi que les 
émissions de gaz à effet de serre du territoire.

Le PCAET est en cours de construction et devrait 
être fi nalisé en 2022. C’est un document de planifi -
cation très transversal qui implique tous les secteurs 
d’activité du territoire (habitat, aménagement, mo-
bilité, agriculture, déchets, environnement…). Ainsi, 
en 2021, de nombreux ateliers se sont tenus afi n de 
présenter l’ambition de cette démarche et de parta-
ger sa construction. Ces ateliers se sont adressés à la 
fois aux élus et acteurs du territoire mais aussi aux 
habitants dans un principe de large concertation. 

En effet, le PCAET se fi xe notamment comme ob-
jectif de parvenir à mobiliser les acteurs du terri-
toire sur la transition écologique. C’est pourquoi la 
Communauté de communes met aussi en œuvre 
des actions de mobilisation citoyenne depuis 2020, 
en partenariat avec Ener’gence, l’agence locale de 
l’énergie et du climat du Pays de Brest.
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RÉSEAU DES CITOYENS  
DU CLIMAT

Le réseau des citoyens du climat 
s’adresse à tous les citoyen.ne.s sou-
haitant enrichir leurs connaissances 
sur les sujets de transition écologique 
et énergétique afin de passer à l’ac-
tion, proposer des initiatives locales et 
participer avec la collectivité à l’émer-
gence de projets d’intérêt général. 
Ener’gence assure l’animation de ce 
réseau et propose un programme de 
formation adapté ainsi que des ses-
sions d’échanges. 

A ce jour, le réseau des citoyens du 
climat compte 14 personnes, dont 8 
membres actifs. En 2021, les citoyens 
du climat ont tenu 10 stands de sen-
sibilisation sur des évènements (mar-
chés, journée “ça coûte pas un radis” …).

CAMION CLIMAT

En 2021, la Communauté de communes ain-
si que 4 autres EPCI du Pays de Brest, ont fait 
l’acquisition commune d’un camion climat. Le 
Pays des Abers en était le coordonateur.

Ce camion, dont l’animation a été confiée à 
Ener’gence, est un camion itinérant qui permet 
de sensibiliser les publics sur les communes du 
territoire du Pays de Brest. Il répond à plusieurs 
objectifs  : démonstration, exposition, conseils 
personnalisés, animations et communication 
sur les dispositifs de transition écologique et 
énergétique tels que Tinergie.

En 2021, 5 demi-journées d’animation sur les 
marchés du Pays des Abers ont eu lieu, permet-
tant de sensibiliser une centaine de personnes.

CAFÉS ÉNERGIE

Le café énergie est un outil d’animation ludique, convivial et accessible destiné aux publics en 
difficulté, bénéficiaires du programme de lutte contre la précarité énergétique. Les outils d’ani-
mation développés par Ener’gence permettent aux participants de comprendre leur facture, 
d’agir sur leurs consommations, de connaître les dispositifs d’accompagnement en place. Ces 
“cafés énergie” sont organisés avec la collaboration des associations locales d’aide à la personne, 
des centres sociaux, des associations locales de retraités, des missions locales…

Le contexte sanitaire et l’appréhension éventuelle engendrée par des réunions collectives a eu 
pour conséquence que seuls deux cafés ont pu être organisés en 2021.
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SEMAINE DU 
DÉVELOPPEMENT 
DURABLE

Divers évènements ont été proposés 
par la Communauté de communes 
lors de la semaine européenne du 
développement durable du 20 au 24 
septembre 2021. Le 22 septembre, le 
spectacle “ça va être chaud” écrit par 
la troupe IMPRO INFINI a réuni 132 
spectateurs à Plabennec.

LANCEMENT DE LA PROCÉDURE DE MODIFICATION 
N°1 DU PLUI EN MAI 2021 

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal est un document dont l’évolution permet d’accom-
pagner le développement du territoire et de s’adapter à des situations nouvelles ou à des oppor-
tunités qui se présentent à la collectivité. 

A l’issue d’une première année d’application (entrée en vigueur du PLUi le 13 mars 2020), l’avan-
cement des réfl exions et études menées sur le territoire, a nécessité d’engager une procédure 
de modifi cation permettant également de procéder à des ajustements rédactionnels (écrits et 
graphiques) tenant compte des retours d’expérience de la mise en œuvre du PLUi.

Par délibération du bureau de communauté en date du 6 mai 2021, l’EPCI a donc choisi de 
mettre en œuvre une procédure de modifi cation de droit commun du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal et a arrêté les principaux objets à intégrer dans le cadre de cette modifi cation. 

Les principales évolutions portent sur les points suivants :

  L’ouverture à l’urbanisation de zones 2AUh dites de la “vallée verte 1 et 2” à Kersaint Plabennec 
et de Kervigorn à Landéda en lien avec les projets d’aménagement en cours ; 
  Des modifi cations de zonage et de dispositions réglementaires résultant de corrections et 
ajustements ponctuels ; 
  Des ajustements d’Orientations d’Aménagement et de Programmation afi n de faciliter l’amé-
nagement de quelques secteurs faisant l’objet de projets opérationnels ;
  L’intégration des études de zonage d’assainissement manquantes sur 5 communes (Landéda, 
Kersaint-Plabennec, Plouvien, Loc-Brévalaire, Le Drennec) en annexes du PLUi ;
  L’intégration de l’évaluation environnementale au rapport de présentation du PLUi.

Planifi cation urbaine : 
le plan local d’urbanisme 
intercommunal

PLUi
PLAN LOCAL 
D’URBANISME
INTERCOMMUNAL

PAYS DES ABERS / BRO AN ABERIOU
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Le projet de modifi cation a été soumis à concertation préalable du 12 juillet au 8 octobre 2021 
selon les modalités prévues par la délibération du Conseil de Communauté du 17 juin 2021 puis 
a été transmis dans le cadre de la notifi cation du projet aux personnes publiques associées, aux 
communes membres de l’EPCI ainsi qu’à l’Autorité Environnementale.

Le Conseil de Communauté, par délibération en date du 21 octobre 2021, a arrêté le bilan de la 
concertation préalable relatif au projet de modifi cation du PLUi et pris acte de la transmission 
du dossier de notifi cation aux Personnes Publiques Associées et aux communes concernées.
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La procédure et notamment l’organisation de l’enquête publique se sont prolongées sur l’année 
2022.

 
Déroulement de la 

procédure et calendrier 
prévisionnel 

 

Choix de la procédure de modification du PLUi par délibération du bureau 
communautaire du 6 mai 2021 

 

Délibération fixant les modalités de concertation préalable avec la population et, 
dans le cas d’ouverture (s) à l’urbanisation de zone (s) 2AU : Délibération motivée du 

Conseil Communautaire justifiant l'utilité de ces ouvertures au regard des 
capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées: 

Conseil de Communauté du 17 juin 2021 

 
Elaboration technique du projet de modification du P.L.U. et organisation des 
modalités de concertation fixée dans la délibération : durée estimée de 3 mois 

juillet/août/septembre 2021 

 

Délibération tirant le bilan de la concertation à l’issue d’une présentation en 
Conseil de Communauté prévue le 21 octobre 2021 

 
Notification du projet de modification aux Personnes Publiques Associées :  

Et saisine de l’autorité environnementale pour avis sur le projet soumis à 
évaluation environnementale (délai réglementaire de 3 mois) : 

octobre/novembre/décembre 2021 
 

Organisation de l’Enquête Publique : janvier/février 2022 

 
Adaptations éventuelles du projet pour tenir compte des avis PPA et de 

l’enquête publique : mars 2022 

 
Approbation de la modification du PLUi par délibération du Conseil de 

Communauté : avril 2022 

Modification rendue exécutoire dès accomplissement des mesures de publicité et du 
dépôt du dossier en Préfecture 

 
Contrôle de légalité (2 mois ) : juin 2022 
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Dans le cadre de la procédure de modifi-
cation engagée en 2021 et du suivi de la 
démarche initiée en 2020, des réunions 
d’échanges associant le service ADS ainsi que 
les agents et élus communaux en charge 
des questions d’urbanisme et d’aménage-
ment se sont poursuivies afin de concerter 
et de s’accorder sur les évolutions et amé-
liorations à apporter notamment au règle-
ment du PLUi. L’objectif étant également 
d’échanger sur les pratiques et l’application 
quotidienne du PLUi, un temps d’échange 
a notamment été organisé le 21 septembre 
2021 sur les questions d’urbanisme et sur 
l’évolution des dispositions réglementaires 
dans le cadre de la procédure de modifica-
tion du PLUi engagée. Ces réunions seront 
organisées tous les semestres afin de faire 
vivre ce document, de répondre aux ques-
tions quant à son application et pour antici-
per d’éventuels points de blocage.   

Enfin, le service planification a aussi par-
ticipé aux réunions du SCoT et suit sa révi-
sion en cours. L’objet de cette révision est 
d’intégrer le territoire de la communauté de 
communes du Pleyben Châteaulin Porzay 
suite à son adhésion au Pôle Métropolitain 
du Pays de Brest. Le diagnostic est en cours 
d’élaboration et les réflexions communes se 
poursuivent lors de séminaires organisés en 
2021 et 2022.

APPLICATION DU DROIT  
DE PRÉEMPTION URBAIN 

La communauté de communes est titulaire 
du droit de préemption urbain depuis le 1er 
novembre 2015 et a instauré de nouveaux 
périmètres d’application suite à l’approba-
tion du PLUi en janvier 2020. L’exercice de 
ce droit a été délégué en grande partie aux 
communes ou à des établissements publics 
fonciers pour permettre la maitrise foncière 
d’opérations à destination de logements. 

Sur les périmètres où la communauté est 
compétente en matière de préemption ur-
baine, une dizaine de déclarations d’inten-
tion d’aliéner relative à des biens situés en 
zone économique ont été instruites par les 
services communautaires.

Afin de faciliter la réalisation de projets en 
renouvellement urbain, les communes et 
la communauté ont besoin d’outils pro-
posant expertise et accompagnement. La 
Communauté de Communes du Pays des 
Abers a conventionné avec l’Etablissement 
Public Foncier de Bretagne en 2017 afin de 
proposer de l’ingénierie, un outil de portage 
et un accompagnement à la maitrise fon-
cière des projets urbains. Cela se traduit par 
un engagement conventionnel entre les 
communes et l’EPFB sur des éléments opé-
rationnels, supports de délégation du droit 
de préemption urbain de la communauté 
vers l’EPFB.
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Politique de l’habitat 

Conformément aux orientations des Programmes d’Orientations et d’Actions 
2020 – 2026, les actions en faveur de la production et de l’amélioration du parc 
de logements du territoire ont pour partie été mises en place dans le courant de 
l’année 2021. 

Ainsi, le conseil de communauté a décidé au mois de juillet 2021 de mettre en œuvre des dis-
positifs d’aides communautaires en faveur de la production de logements locatifs sociaux, de 
leur réhabilitation ainsi que des subventions pour la rénovation thermique des logements privés 
notamment. Ces dispositifs inscrits dans le POA sont entrés en vigueur de manière rétroactive à 
partir du 1er janvier 2021.

Les objectifs sont à la fois de faciliter la réalisation d’opérations de logements aidés en renou-
vellement urbain et de massifi er la rénovation thermique des logements privés existants. 
L’adaptation des logements privés au handicap et au vieillissement des occupants sont aussi 
des travaux pris en charge par ces outils.

Depuis le 1er novembre 2021, et pour une durée de 5 ans, une Opération Programmée d’Amélio-
ration de l’Habitat (OPAH) est mise en place sur le territoire afi n d’accompagner les ménages 
aux ressources modestes dans leur projet d’amélioration de leur logement.

Cette opération, fi nancée par 3 Communautés de Communes (Pays d’Iroise, Pays des Abers et 
Lesneven-Côte des Légendes), l’Agence nationale de l’habitat (Anah) et le Conseil départemen-
tal du Finistère, est une nouvelle opportunité pour les propriétaires privés de bénéfi cier d’aides 
fi nancières pour la rénovation et/ou l’adaptation de leur(s) logement(s). 

Ce dispositif s’adresse aux propriétaires occupants et propriétaires 
bailleurs avec la mise à disposition d’un animateur, SOLIHA, qui a 
pour mission d’accompagner techniquement et administrative-
ment les porteurs de projets. 

Les subventions peuvent atteindre plus de 50 % du montant des travaux et l’objectif est de réha-
biliter plus de 350 logements sur 5 ans.

De manière complémentaire, la communauté de communes a mis en place une Plate-forme 
Locale de Rénovation de l’Habitat (PLRH) afi n d’apporter conseil et expertise à tous les proprié-
taires souhaitant s’engager dans un projet de travaux d’économie d’énergie ou de rénovation 
thermique plus lourde. 

PLH 2010 - 2018 POA 2010 - 2018

PIG de lutte 
contre la précarité 

énergétique et 
adaptation des 
logements au 

vieillissement de la 
population

Fonds de 
concours 

“création de 
logements aidés” 

OPAH de lutte 
contre la précarité 

énergétique et 
adaptation des 
logements au 

vieillissement de la 
population

Plateforme de 
rénovation de 

l’habitat TINERGIE 
et aides CCPA

Aides 
communautaires 
à la production de 
logements publics

Aides 
communautaires 

à la rénovation des 
logements publics
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Ce service public d’information et de conseil 
permet aux ménages d’être suivi par un pro-
fessionnel spécialisé tout au long de leur 
projet de rénovation et de bénéficier d’un 
parcours sécurisé  : diagnostic énergétique, 
conseils pour la définition du projet de réno-
vation, information sur les aides financières 
accessibles, mise en relation avec un réseau 
de professionnels locaux qualifiés, analyse 
des devis, évaluation énergétique finale…

Le dispositif, actif depuis le 1er septembre 
2021, prévoit aussi des aides communau-
taires pour tous les propriétaires occupants 
de résidences principales effectuant des tra-
vaux de rénovation énergétique, quelles que 
soient leurs ressources. 

La plateforme mobilise aussi les profession-
nels locaux du bâtiment qui composent au-
jourd’hui un réseau de partenaires engagés 
au sein de Tinergie dans une charte qualité.

Le conseil aux particuliers de Tinergie a été 
confié aux conseillers d’Ener’gence, l’Agence 
Locale de l’Energie et du Climat du Pays de 
Brest. 37 permanences ont été réalisées et 
437 conseils ont été donnés par les conseil-
lers énergie. Le dispositif a aussi permis 
d’engager 14 accompagnements auprès de 
propriétaires volontaires et désireux de béné-
ficier d’un conseil administratif et technique. 
Cet accompagnement a consisté dans un 
premier par la réalisation d’un diagnostic.

Enfin, la politique de l’habitat a pour objectif 
principal de permettre à chacun d’avoir ac-
cès à un logement. Les dispositifs d’aides à la 
production de logements sociaux ont donc 
été revus pour avoir un réel effet levier sur 
les opérateurs et considérer dans le même 
temps nos objectifs de modération de notre 
consommation foncière.

La communauté a donc mis en place des 
subventions à destination des bailleurs dont 
les montants varient en fonction de la typo-
logie des logements. Pouvant aller jusqu’à 
8  000 € par logement, le dispositif prévoit 
de financer uniquement les logements pro-
duits en renouvellement urbain, soit au sein 
de l’enveloppe bâtie. Des aides commu-
nautaires sont aussi prévues pour financer 
la réhabilitation thermique des logements 
sociaux. 

En 2021, la programmation des logements 
sociaux prévoyait la construction de 37 loge-
ments locatifs sociaux et la réalisation de 5 
logements en accession sociale, l’objectif ini-
tial étant de 14 logements par an.
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AMÉNAGEMENT  
DU TERRITOIRE

L’action 2.4 du POA prévoyait 
que la communauté de com-
munes accompagne les com-
munes pour la réalisation 
d’études de faisabilité sur des 
opérations dont les enjeux 
sont de plus en plus com-
plexes (densité, formes ur-
baines, en renouvellement ur-
bain…). Cet accompagnement 
prenait la forme d’une mise à 
disposition d’études avec une 
prise en charge financière par 
étude et par commune. 

Néanmoins, les projets com-
munaux sont hétérogènes 
et le dispositif inadapté  : 
intervention mixte pouvant 
concernée les espaces publics, 
le renouvellement urbain, 
l’identification d’un potentiel 
de densification, la définition 
d’un Schéma Directeur de 
Centre-bourg, etc... 

La communauté a donc 
décidé par délibération 
n°8dcc080721 du conseil de 
communauté de mettre en 
place une aide permettant de 
financer les études portées 
par les communes en fonc-
tion de leurs enjeux et de leurs 

besoins. Cette aide est versée 
par l’intermédiaire d’un fonds 
de concours, dispositif. 

Pour les trois communes lau-
réates du programme Petites 
Villes de Demain, l’année 2021 
a vu la communauté recruter 
une cheffe de projets pour 
mettre en œuvre les projets 
communaux et définir préa-
lablement un cadre conven-
tionnel avec nos partenaires  : 
l’Opération de Revitalisation 
Territoriale. 

L’automne 2021 a donc per-
mis de manière partagée 
avec les communes de poser 
un diagnostic et de définir les 
enjeux territoriaux en matière 
de revitalisation urbaine. 

En parallèle, certaines com-
munes poursuivaient déjà 
certains projets qui ont par-
ticipé à la réussite de la can-
didature du Pays des Abers. 
Ainsi, la commune de Lannilis 
a lancé une étude pré-opéra-
tionnelle de restructuration 
de l’îlot de l’allée Verte, la com-
mune de Plouguerneau a réa-
lisé un diagnostic approfondi 

et concerté du centre-bourg 
et de la maison communale. 
Quant à Plabennec, un appel 
à projets a été formulé pour le 
renouvellement de l’ilot Jestin. 
L’ingénierie mise à disposition 
par la communauté de com-
munes a notamment permis 
de faciliter le portage de ces 
études mais aussi de travailler 
de manière concertée avec 
les partenaires du projet de 
revitalisation (Etat, Région, 
Département, Banque des 
Territoires, CCI, CMA, …).

Intervention sur les centres-bourgs

Suite à la labellisation de certaines communes du territoire en tant que “Petites 
Villes de Demain” fin 2020, la communauté de communes porte une partie de 
l’ingénierie mise à disposition des trois communes lauréates. Cette labellisation 
engage la communauté de communes dans la réalisation d’une Opération de 
Revitalisation Territoriale portant sur ces trois centres-bourgs. Néanmoins, cette 
problématique de maintien de la vitalité des centres-bourgs concerne aussi les 
autres communes du territoire pour lesquels l’EPCI propose un appui complé-
mentaire à l’ORT dans un principe d’équilibre territorial.
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Implantation d’un crématorium  
sur le Pays des Abers

Alors que la crémation représentait seulement 
1% des obsèques en 1980, elle est aujourd’hui 
choisie par près de 40% des défunts et conti-
nuera à progresser au cours des prochaines 
décennies. La Bretagne est dans la moyenne 
nationale et présente un taux de crémation 
d’environ 39% en 2019.

Par ailleurs, plus de 75% des signataires de 
contrats prévoyance obsèques proposés par 
les opérateurs nationaux choisissent d’ores et 
déjà la crémation lorsqu’ils organisent leurs 
obsèques par anticipation. Ainsi, le nombre de 
crémations devrait être multiplié par 2,5 sur les 
30 à 40 prochaines années, 90% de ces créma-
tions donnant lieu à une cérémonie réunissant 
familles et proches du défunt au sein d’un cré-
matorium.

Le vieillissement de la population tend à renfor-
cer ce besoin croissant qui interroge les capaci-
tés des équipements. Pour le territoire, l’accès 
au service de crémation est souvent difficile 
à cause de la distance ou des délais d’attente, 
qui montrent un déficit du nombre d’équipe-

ments. Aujourd’hui, le temps d’accès pour les 
habitants est supérieur à 25 minutes pour les 
communes les plus proches.

Le Pays des Abers, conscient que l’évolution 
des pratiques dans le domaine funéraire va 
conduire à un renforcement du recours à la cré-
mation dans les années à venir et que l’éloigne-
ment des équipements existants pose la ques-
tion pour les habitants du bon accès à une offre 
de service funéraire, souhaite la création d’un 
service public de crémation par la construction 
d’un équipement sur son territoire. 

Le conseil de communauté du 8 juillet 2021 a 
décidé par délibération de créer un service 
public de crémation et la construction d’un 
crématorium. Cet équipement se situera sur le 
secteur de Penhoat à Plabennec et la commu-
nauté aura recours à une délégation de service 
public pour construire un crématorium, assurer 
son entretien et gérer le service de crémation.

Les modes d’obsèques évoluent en France de manière régulière et aujourd’hui 
un tiers des défunts ont choisi la crémation, contre 20 % au début des années 
2000. Cette croissance est régulière et va se confirmer dans les années à venir.
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Le port de l’Aber Wrac’h à Landéda 
est un équipement structurant du 
Nord du Territoire qui favorise notam-
ment la fréquentation touristique du 
territoire et génèrent des retombées 
économiques au-delà des seules 
communes littorales.

Sa gestion a été concédée à la Chambre de 
Commerce et d’Industrie Métropolitaine 
Bretagne Ouest afin d’en assurer le fonction-
nement et l’animation auprès des profes-
sionnels et plaisanciers utilisant cet équipe-
ment.

On retrouve des chiffres plus conformes aux 
années précédentes, 2020 ayant été une an-
née particulière. 

La part des bateaux anglais a fortement 
baissé. Il y a une nouvelle clientèle qui avait 
auparavant ses habitudes sur les îles anglo-
normandes.

INVESTISSEMENTS  
ET TRAVAUX 2021 

  Poursuite du projet de 
construction du Centre de Voile 
de L’Aber Wrac’h (CVL) pour un 
montant de 1 200 000 € HT,

  Renouvellement des mouillages, 

  Remplacement du moteur  
du zodiac.

POINT SUR  
LE PROJET CVL

  Première réunion de chantier le 25 février 2021,

  Début de la démolition du bâtiment le 6 avril 2021,

  Réseau et terrassement terminés,

  Le planning prévoit une réception du chantier en 
octobre 2022.

NATIONALITÉS  
DES BATEAUX 
DE PASSAGES  

À FIN OCTOBRE 
2021

 France • 80%
 Royaume Uni • 6% 
 Pays-Bas • 4% 
 Belgique • 4% 
 Allemagne • 3% 
 Autres nationalités • 3% 

NOMBRE DE BATEAUX VISITEURS  
DE MAI À FIN OCTOBRE 2021

2021 2019 Delta

Bateaux 3 324 2 593 + 28,19%

Nuitées 7 615 6 872 + 10,81%

Port de l’Aber Wrac’h
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POLITIQUE DE 
DÉVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE
Le Schéma de Développement Économique

En 2021 la commission développement économique à travailler à l’actualisation 
du précédent schéma de développement économique (SDE). Ce travail a été 
mené par les élus de la commission et les partenaires du Pays des Abers tels que 
l’ADEUPa et les chambres consulaires.

SCHÉMA DE 
DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE
2021-2026
CO M M U N AUT É  
D E  CO M M U N E S
D U  PAYS  D E S  A B E R S

Le SDE est un outil au service de notre territoire pour 
soutenir son développement, mener des actions en 
faveur de nos habitants et de nos entreprises et ap-
porter des réponses à leurs attentes.

Rassemblées autour de 3 axes stratégiques, ce sont 
en tout 9 actions opérationnelles qui ont été votées 
par le conseil de communauté le 16 décembre 2021.

Ces 3 axes sont :

  Créer les conditions favorables à l’accueil et au dé-
veloppement des entreprises
  Renforcer et développer l’économie de proximité
  Accompagner le développement des filières stra-
tégiques du territoire

La communauté de communes du Pays des Abers 
souhaite que les outils au service de son action éco-
nomique permettent de préparer les acteurs locaux 
à l’économie du futur.  Pour ce faire, le Pays des Abers 
s’affirme comme une instance de proximité créatrice 
de liens : la réussite de ce Schéma de Développement 
Économique reposera sur la mise en réseau des ac-
teurs et la mobilisation de tous (élus, entreprises, par-
tenaires économiques et institutionnels), véritables 
forces vives du territoire.
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Cette aide, cofinancée par la Région 
Bretagne et le Pays des Abers, vise à soutenir 
les entreprises commerciales et artisanales 
indépendantes, situées dans les centres-
villes/bourgs, dans leurs investissements 
pour se développer et se moderniser.

Les chiffres 2021 :

14 projets soutenus en 2021 dont 9 qui 
concernent les 3 communes de plus de 
5 000 habitants Plabennec, Lannilis et 
Plouguerneau.

Le montant d’aides total versé est de 
76 000 € dont 44 000 € pour la part du Pays 
des Abers et 32 000 € pour celle de la Région 
Bretagne.

Les faits marquants 2021 :

Face à l’épidémie du Covid-19, la Région 
Bretagne en partenariat avec les intercom-
munalités avait mis en place des mesures 
immédiates et inédites de soutien aux en-
treprises. Compte tenu du contexte de crise 
sanitaire qui a perduré en 2021, la Région a 
souhaité prolonger la mise en œuvre de ces 
mesures d’urgence en faveur des acteurs 
économiques. Le conseil de communauté 
du 17 juin 2021 a ainsi validé la proposition de 
la Région :

  Maintien des mesures d’ajustements 
temporaires des critères d’éligibilité au 
PASS Commerce Artisanat jusqu’au 31 dé-
cembre 2021

  Prolongation du Volet numérique du 
Pass Commerce Artisanat jusqu’au 31 dé-
cembre 2021

AIDE À L’INSTALLATION EN AGRICULTURE

Afin de maintenir le nombre d’agriculteurs et accompagner au mieux 
les personnes ayant un projet d’installation mais également de donner 
un signal fort au monde agricole, les élus du Pays des Abers avaient 
voté le 17 décembre 2020 le doublement de l’aide à savoir 4 000 € pour 
toute installation effective à compter du 1er janvier 2021.

Chiffres 2021 :

8 dossiers de demandes d’aides reçus en 2021 représentant un mon-
tant total d’aide de 26 000 €.

Les aides économiques et mesures de soutien

PASS’ COMMERCE ARTISANAT 
MESURES, AJUSTEMENTS ET VOLET NUMÉRIQUE

Par une délibération du 21 octobre 2021, le conseil de communauté a décidé de valider la nou-
velle proposition de la Région à savoir la poursuite du dispositif en maintenant la quasi-intégra-
lité des mesures dites “transitoires” ainsi que le volet numérique jusqu’au 30 juin 2023.
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L’immobilier communautaire d’entreprises 

LA PÉPINIÈRE 
D’ENTREPRISES

1 nouvelle entreprise 
accueillie en mai 2021 dans 
la partie atelier. Les 6 ateliers 
sont depuis tous occupés.

1 entreprise occupe un 
bureau. Il reste 5 bureaux à 
louer.

L’HÔTEL 
D’ENTREPRISES

3 nouvelles entreprises 
accueillies en 2021. 

Il reste 5 bureaux (simples 
ou multiples) à louer.

La visibilité des entreprises et artisans 

ADHÉSION À “AGRICULTEURS DE BRETAGNE”

La Communauté de Communes a adhéré à l’association 
“Agriculteurs de Bretagne” par délibération du bureau de 
communauté en date du 6 octobre 2021. L’association a pour 
but de notamment de :

  Mesurer la confiance des consommateurs dans le “Bien 
manger breton”
  Promouvoir la diversité de l’agriculture bretonne
  Renforcer le dialogue entre les agriculteurs et les consom-
mateurs
  S’engager dans la sincérité des échanges sur l’évolution des 
pratiques de l’agriculture bretonne
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VIDÉOS DE PROMOTION 
DE L’AGRICULTURE

Le Pays des Abers et la Chambre d’agricul-
ture ont lancé à l’été 2021 une consultation 
afi n de trouver le prestataire en charge 
de la réalisation de 3 vidéos de promotion 
de l’agriculture du territoire. L’objectif est 
de valoriser et faire connaître le secteur 
de l’agriculture, de communiquer sur les 
atouts, le poids économique, les savoirs 
faire, les productions et ses apports aux ha-
bitants du Pays des Abers. Ces clips vidéos 
ont été fi nalisés fi n 2021 et leur diffusion est 
prévue au 1er trimestre 2022.

VISITE D’UNE EXPLOITATION 
AGRICOLE

Le 5 juin 2021, les élus communautaires ont 
été invité par la Chambre d’Agriculture à 
la visite de l’exploitation agricole de Jean-
Jacques Déniel à Plabennec.

Cette rencontre a été l’occasion de visiter 
une exploitation en production laitière, 
d’échanger concrètement sur la place de 
l’agriculture sur le territoire, les transitions 
dans lesquelles elle s’est engagée et les dé-
fi s qu’elle devra relever.

LES TROPHÉES DE L’ENTREPRISES

Pour la douzième année consécutive, le Club des Entreprises 
“Légendes-Iroise-Abers”, CELIA, a organisé les Trophées de 
l’Entreprise. Le lancement de l’opération s’est fait à Kersaint-
Plabennec chez PG Tubes, le 22 septembre 2021 à l’occasion 
de la soirée anniversaire des 25 ans du CELIA. 

Cette opération a pour objet de communiquer sur les actions 
menées par les professionnels du territoire en mettant à 
l’honneur des initiatives et des méthodes à l’origine de pro-
grès dans les entreprises.

Le conseil de communauté du 16 décembre 2021 a validé 
le versement d’une subvention de même montant que les 
années précédentes, soit 1 500 € pour les éditions 2021,2022 
et 2023.

A noter que le salon de l’habitat du Pays des Abers n’a pas pu se tenir en mars 2021 du fait de 
la crise sanitaire.
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PÔLE MÉTROPOLITAIN DU PAYS DE BREST

Les élus du comité de pilotage économie et les techniciens des EPCI réunis en comité technique 
ont travaillé en 2021 à la défi nition des actions de développement économique à mutualiser ou 
conduire collectivement. Une nouvelle feuille de route devrait être précisée début 2022.

 ACTUALITÉS DES PROJETS 

Les partenaires économiques 

INITIATIVE PAYS DE BREST 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
DE PARTENARIAT

La Communauté de Communes du Pays des 
Abers a renouvelé sa convention d’adhésion 
à Initiative Pays de Brest le 6 décembre 2021.

Depuis plus de vingt ans, La Communauté 
de Communes soutient la plateforme 
en fi nançant son fonctionnement et son 
fonds de prêt. A ce titre, la Communauté de 
Communes fait partie des 13 structures d’ac-
cueil qui sont conventionnées pour monter 
des dossiers de demande de prêt à 0 %.

Les activités fi nancées sur le Pays des Abers regroupent tous les secteurs d’activité : commerce, 
industrie, services, construction, CHR, mais aussi l’agriculture via Initiative Bretagne et le fonds 
Brit de la Région Bretagne. Depuis 2019, la plateforme a fi nancé 12 entreprises sur le territoire, ce 
qui représente 133 500 € et le maintien ou la création de 37 emplois.

L’AG du cluster Algues

Pour rappel, le lancement opérationnel du Cluster algues 
Pays de Brest a été fait en septembre 2018 avec une or-
ganisation défi nie pour 3 ans (2018-2021). Ce Cluster a été 
créé pour structurer l’animation de la fi lière algues et pro-
poser des services utiles à toutes les parties prenantes de 
cette fi lière.

Le Cluster algues du Pays de Brest a tenu sa deuxième assemblée annuelle en visioconférence 
le mercredi 27 janvier 2021.

Cette assemblée a réuni 70 membres et a été l’occasion de faire un bilan des actions et surtout 
d’engager une discussion sur la continuité du Cluster pour les années à venir (démarche de 
structuration régionale engagée en 2021). Lors de cette réunion, l’ADEUPA a fait la présentation 
de l’étude qu’elle a menée de sur le poids économique de la fi lière.

Ploumoguer

Le 5 décembre, placés sous la hou-
lette d’Anne-Marie Le Bras, respon-
sable de la section Téléthon du Cer-
cle amical ploumoguérois (CAP), les
bénévoles ont préparé et servi 633
parts de kig ha farz. Le soir, une tom-
bola a été tirée, dotée de nombreux
lots offerts par les commerçants et

artisans locaux. Le bilan définitif de la
manifestation vient d’être divulgué.

Le montant total qui sera remis à
l’AFM Nord Finistère est de 8 043 €,
somme qui provient du bénéfice du
kig ha farz et de la tombola auquel
s’ajoutent le don de 2 000 € du CAP
et les dons de particuliers, soit 698 €.

Anne-Marie Le Bras (assise) et une partie des bénévoles qui s’est chargée
de l’organisation du kig ha farz organisé par le Cercle amical ploumoguérois
au profit du Téléthon. | PHOTO : OUEST-FRANCE

8 043 € récoltés au profit du Téléthon

disposition partielle des communes
de Lannilis, Plouguin, Saint-Pabu et
Plouvien un agent contractuel
employé à temps complet (35 heures
hebdomadaires) pour exercer les
fonctions de manager de centre-ville.
Selon les quotités suivantes : Lannilis,
35 % du temps de travail total ; Plou-
guin, 10 % ; Saint-Pabu, 10 % ; Plou-
vien, 10 %. Ce manager aura pour
missions d’élaborer une stratégie de
redynamisation des centralités com-
merciales, de faire un état des lieux et
définir les enjeux.; d’informer les
commerçants de leurs obligations ;
orienter et accompagner les com-
merçants vers les services, interlocu-
teurs et partenaires compétents
selon leur problématique ; organiser
les animations commerciales. Cette
mise à disposition prend effet au 1er

janvier 2022, pour une période de
deux ans, soit jusqu’au 31 décembre
2023. Proposition validée à l’unanimi-
té.

Plouguin

Aménagement de l’entrée
du bourg
Le conseil municipal s’est réuni mar-
di. Le maire, Roger Talarmain, sollici-
te la Dotation d’équipement des terri-
toires ruraux (DETR) et l’aide du con-
seil départemental pour le projet
d’aménagement de l’entrée du
bourg, en venant de Ploudalmézeau.
Les travaux concernent l’amélioration
de la sécurité et de l’accessibilité sur
la RD 26, une chicane à hauteur de
Ker Héol, le rond-point à l’intersection
avec la rue Marie-Chapalain, des pis-
tes cyclables le long de la RD 26 et la
rue Marie-Chapalain, pour un coût
estimé à 400 000 €. Des bâtiments
seront également démolis dans le
cadre d’un projet d’aménagement
d’un lotissement communal, pour
une estimation de 40 000 €. Accord à
l’unanimité du conseil.

Poste intercommunal de manager
de commerce
La commune de Plabennec met à

Recrutement d'un manager de commerce de centre-ville

Ploudalmézeau

Jeudi 9 décembre, les membres du
Syndicat des eaux du Bas-Léon
(95 communes et près de
450 000 habitants), présidé par Mar-
guerite Lamour, ont pris connaissan-
ce des plans de financement prévi-
sionnels des programmes de mise en
œuvre dans le cadre du Schéma
d’aménagement et de gestion de
l’eau (SAGE) du Bas-Léon.

Les délégués ont ensuite échangé
sur les travaux « eau potable » en
cours ainsi que sur les nouvelles
dépenses à engager en 2022 et d’ici
la fin du mandat. Au printemps, la
canalisation d’interconnexion entre
Milizac-Guipronvel et Lanrivoaré
pourra être mise en service. Elle per-
mettra ainsi de sécuriser l’alimenta-
tion en eau potable du Syndicat et de
Brest métropole. Une autre tranche
de travaux (1,5 million d’euros) est
prévue à l’horizon 2024 pour sécuri-

ser l’approvisionnement du nord Iroi-
se et de l’ouest du Pays des Abers.

À cela s’ajoutent la refonte de la filiè-
re de gestion des boues issues du
traitement de l’eau potable (étude
démarrée en 2021 pour des travaux
en 2023) et le renouvellement des
canalisations de transport et d’équi-
pements hydrauliques à la prise
d’eau. Des opérations d’entretien des
étangs de stockage de l’eau brute et
des lagunes de stockage des boues
sont également programmées pour
2022.

Côté moyens humains, des recrute-
ments sont à envisager pour répon-
dre à un accroissement d’activité.

La dernière édition 2021 du tableau
de bord du SAGE Bas Léon sera pro-
chainement consultable sur le site
internet du Syndicat : www.syndica-
teauxbasleon.bzh

Installation du local technique qui accueillera le nouveau groupe de pompage
permettant de refouler l’eau jusqu’à Saint-Renan et l’usine de Kerléguer à Brest.

| PHOTO : SYNDICAT DES EAUX DU BAS LÉON

Embauches en vue au Syndicat des eaux du Bas Léon

Ploudalmézeau

Les Vanniers des Abers au Village de Noël dimanche

Pour marquer Noël, le centre culturel
L’Arcadie propose une comédie
musicale propre à ravir toute la
famille. Hansel et Gretel de Fred
Colas, Guillaume Beaujolais, et David
Rozen, et mise en scène par ce der-
nier. Cette représentation s’inscrit
dans le programme des animations
de Noël de la commune.

Adaptée du célèbre conte des frè-
res Grimm, le spectacle, entre bon-
bons et pain d’épices, créatures et
maléfices, invite à redécouvrir cette
histoire pleine de poésie et de fris-
sons où la véritable force est celle de

l’imagination. Hansel et Gretel sont
deux jeunes enfants vivant dans une
jolie chaumière avec leur courageux
papa et leur méchante belle-mère.
Un matin, elle décide de les emme-
ner dans une forêt… Pour les aban-
donner. Perdus et livrés à eux-mê-
mes, ils trouvent refuge dans une mai-
son habitée par une vieille femme…

Samedi, à 20 h 30. Comédie musi-
cale Hansel et Gretel. Tarifs de 11 à
19 €. Renseignements :
02 98 48 00 38 ou accueil@centre-
culturel-ploudalmezeau.com

L’association Les Vanniers des Abers
a tenu son assemblée générale, ven-
dredi 10, dans son local de Kerjolys.
« Malgré la pandémie, nos effectifs –
23 adhérents – sont restés stables
par rapport à ceux de 2019 », se
réjouit son président, Jean-Yves Pel-
len. Alors que le précédent stage de
vannerie organisé par l’association
avait mis deux ans à s’achever pour
cause de crise sanitaire, le prochain,
prévu en mars 2022, affiche déjà
complet. « Vingt et un stagiaires se
sont inscrits, mais d’ici là il y aura
peut-être des désistements », lance
le président à l’intention d’éventuels
autres candidats !

Parmi les autres projets, on notera :

la participation au Village de Noël au
parc de Moulin Neuf dimanche, de
15 h à 18 h, ainsi que la journée pèle-
rie (il s’agit de l’écorçage des tiges
d’osier avant leur utilisation par les
vanniers) du dimanche 8 mai.

Cette opération, préalable à tout tra-
vail de vannerie, sera l’occasion de
présenter l’association et ses activités
au public en partenariat avec d’autres
associations. Six demi-journées de
stage sont également prévues pour
les résidents de l’Esat (Établissement
d’aide par le travail) Les Genêts d’Or.

Contact : Jean-Yves Pellen
06 62 47 53 61.

Les Vanniers des Abers ont tenu leur assemblée générale dans leur local
du bâtiment associatif de Kerjolys. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Ploudalmézeau

Hansel et Gretel, ce samedi, à L’Arcadie

C’est une aide supplémentaire au
développement de la vie économi-
que locale. Pays des Abers a signé
une convention, lundi 6 décembre,
avec Initiative Pays de Brest.

Éric Godet, président d’Initiative
Pays de Brest, explique le rôle de
l’association, créée en 1996. Cette
dernière octroie « des prêts d’hon-
neur à 0 %, avec des facilités de rem-
boursement, pour financer la créa-
tion, la reprise et le développement
d’entreprises dans le pays de
Brest ». Les fonds dont elle dispose
proviennent aussi de dons d’entrepri-
ses et d’organismes financiers..

Les sommes des prêts vont jusqu’à
25 000 € pour les commerces,
50 000 € pour l’industrie. « Y com-
pris, pour l’agriculture », précise
Jean-François Tréguer, président du
Pays des Abers, qui estime que ce
domaine était « parfois négligé dans
les soutiens économiques ».

Ces sommes deviennent rondelet-
tes par leur effet multiplicateur, en

débloquant des prêts bancaires, ce
qui constitue un capital, donc une
base de lancement. 418 000 € de
prêts ont été attribués l’an dernier,
générant 4,40 millions d’euros en
équivalents de prêts bancaires, sou-
tenant 127 emplois, dont 33 nou-
veaux.

Des liens renforcés
pour une économie au pays

Une douzaine d’entreprises concer-
nant une quarantaine d’emplois ont
été soutenues depuis 2019. L’un des
chefs d’entreprise, Hervé Tanguy
observe, en outre, que le système de
parrainage avec des entreprises plus
anciennes et solides tisse « des liens
forts et a permis d’atténuer l’impact
de la situation sanitaire ». Le fait
d’injecter de l’argent au niveau local
permet aussi à des jeunes de rester
au pays. C’est tout l’enjeu de cette
association entre élus et chefs
d’entreprise : maintenir une écono-
mie locale, bien vivante.

Masques ôtés le temps de la photo lors de la signature : Jean-François Tréguer,
président de la CCPA ; Éric Godet, président d’Initiative Pays des Brest ; Bernard
Gibergues, vice-président de la CCPA ; derrière, Perrine L’Hour, chargée de com-
munication ; Hervé Tanguy, directeur de Tanguy matériaux et Philippe Bihan,
directeur des cars Bihan et des Abers. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Des aides pour soutenir la vie économique locale
Plabennec — Pays des Abers a signé une convention avec Initiative Pays de Brest, qui octroie des prêts
d’honneur à 0%. De son côté, la communauté de communes participe à hauteur de 0,20 € par habitant.

(4 951 €) et la commune (2 122 €). Le
conseil adopte le projet d’effacement
des réseaux BT, EP et FT sur les rues
de Kerfeunteun et de Kervaziou.

La commune fera un emprunt de
1 350 000 € sur 20 ans au taux de
0,69 %. Cet emprunt servira à la cons-
truction de la salle de sport au Coat.

Le maire sollicite une subvention de
20 000 € (montant maximum autori-
sé) auprès de la ligue de Bretagne de
football ainsi qu’une subvention dans
le cadre du dispositif « Pacte Finistère
2030 ».

La convention entre la commune et
l’établissement public foncier de Bre-
tagne est actée par le conseil.

Le Drennec

Le conseil municipal a adopté les dif-
férents tarifs municipaux pour l’année
2022. Ceux-ci sont nombreux et con-
sultables en mairie.

Des crédits supplémentaires en voi-
rie et en divers chapitres doivent être
votés. Ont été votées une modifica-
tion au budget de la commune pour
un montant de 41 602 € et une déli-
bération prévoyant les mesures con-
servatoires jusqu’à l’adoption du bud-
get primitif 2022.

Le projet de géoréférencement du
réseau d’éclairage public du Sdef
(améliorer la précision de repérage
des réseaux et la sécurité des travaux)
est détaillé au conseil. Cette opéra-
tion sera financée par le Sdef

Tarifs municipaux, emprunts et subventions au conseil

Travaux de sécurisation
Lundi, tous les points à l’ordre du jour
du conseil municipal ont été votés à
l’unanimité. Notamment la sécurité
aux abords de l’abri de bus de Tromé-
nec, très fréquenté par les écoliers et
collégiens, qui sera améliorée par
l’installation d’un mat solaire. Coût de
l’installation : 3 833 €.

Travaux routiers
La commune prévoit, en 2022, la réa-
lisation d’importants travaux routiers
au port d’Argenton sur les départe-
mentales 27 et 68 (boulevard de
l’Océan et route de Brest). Une
demande de subvention de l’État a
été déposée au titre de la Dotation
d’équipement des territoires ruraux
(DETR). Une réunion publique de
présentation devrait se tenir fin jan-
vier.

Barrière automatique au camping
L’installation d’une barrière automati-
que permet aux camping-cars
d’accéder au camping municipal
hors saison estivale. Durant cette
période, le tarif sera de 7,50 € pour
24 heures, hors taxe de séjour.

Plan départemental
des itinéraires de promenade
et de randonnée

Landunvez

Le conseil autorise le passage de ran-
donneurs sur des itinéraires pédes-
tres, VTT et équestres, empruntant le
patrimoine privé de la commune.

Convention Jeunes du Four
La convention entre la commune et
l’association Familles rurales-Jeunes
du Four (qui regroupe les communes
de Brélès, Lanildut, Plourin, Porspo-
der et Landunvez) est reconduite
pour trois ans. Participation annuelle
de la commune : 16 017 €.

L’éclairage améliorera en particulier
la sécurité des écoliers et collégiens
qui fréquentent chaque jour l’abri de
bus. | PHOTO : OUEST-FRANCE

Un mat solaire pour sécuriser l’abri de bus de Troménec

Plouarzel

Claude Jestin vient de présider la pre-
mière assemblée générale de la toute
jeune association Plouarzel Pétan-
que Iroise, qui a vu le jour au prin-
temps. L’association a enregistré 13
adhésions lors de l’exercice écoulé.
Trois concours amicaux en doublet-
tes ont été organisés.

En 2022, le club est inscrit au cham-
pionnat départemental des clubs

vétérans qui commencera en mars et
au championnat de France.

Affilié à la Fédération française de
pétanque, Plouarzel Pétanque Iroise
espère être sollicité pour organiser un
concours ou un championnat officiel
dans le courant de l’année.

Contact : Claude Jestin, tél.
06 60 56 43 54.

Les membres du bureau du club Plouarzel Pétanque Iroise dans la salle multi-
activités de Kerven. De gauche à droite, le secrétaire Bruno Inizan, le président
Claude Jestin, le trésorier Éric Floch et le vice-président André Calvarin.

| PHOTO : OUEST-FRANCE

Première assemblée générale pour le club de pétanque

Ouest-France
18-19 décembre 2021Pays d'Iroise - Pays des Abers
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Les objectifs de ce portail de services :

  Rendre visible et attractive l’offre de locaux 
professionnels, pour faciliter l’implantation 
des entreprises et leur développement
  Apporter aux entrepreneurs un premier ni-
veau d’information sur les opportunités et 
solutions d’implantation sur le territoire
  Orienter les demandes vers les bons interlo-
cuteurs dans une logique de réseau

Il s’inscrit en complémentarité du portail d’at-
tractivité Brest Life dont il reprend les codes 
graphiques.

paysdebrest-implantation-entreprises.bzh

ENTREPRISE

BUREAU

LOCAL D’ACTIVITÉ
LOCAL COMMERCIAL

JEUNES ENTREPRISES

TROUVEZ UN LOCAL 
PROFESSIONNEL 

EN PAYS DE BREST

J’implante mon entreprise en Pays de Brest !

Un nouveau portail paysdebrest-implantation-entreprises.bzh est en ligne depuis le 13 janvier 
2021. Cet outil de promotion économique, mutualisé par les 7 intercommunalités du Pays de 
Brest et construit avec le soutien de la Région, vise à faciliter l’implantation et le développement 
des entreprises.
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LES SOLIDARITÉS
La maison de l’emploi

La Maison de l’emploi du Pays des Abers 
a déménagé début octobre 2021 dans 
de nouveaux locaux à l’espace Louis Coz 
à Plabennec.

Cette installation permet, dans une logique 
d’accès aux droits, de favoriser le travail de par-
tenariat avec d’autres intervenants et renforcer, 
pour le public, la lisibilité et l’accessibilité de ser-
vices souvent complémentaires.

Service à part entière 
de la communauté de 
communes, la Maison de 
l’Emploi comprend les 
services suivants :

  Le Point Accueil Emploi
  Le PLIE 
  La Mission Locale

LE POINT ACCUEIL EMPLOI

 ÉVÈNEMENTS ORGANISÉS AUTOUR DE L’EMPLOI 

MATINALE 
BATIMENT 
SOARES
Présentation de 
l’entreprise et de 
ses besoins en 
recrutement

RECRUTEMENT 
MARAICHAGE ET VISITES 
DE 4 EXPLOITATIONS
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RENCONTRE PARTENAIRES  
DE L’EMPLOI
Le 25 novembre 2021 : les différents 
partenaires de l’insertion professionnelle 
ou socio-professionnelle avaient donné 
rendez-vous à des allocataires du RSA 
au sein de l’Espace Louis COZ, dans le 
but de les informer sur l’offre existante 
sur le territoire du Pays des Abers dans la 
perspective d’un retour à l’emploi.

RECRUTEMENT 
INTERIM 
avec la participation de 
“Interaction” et “Samsic”

 ACTIVITÉS 

250 offres enregistrées.

Depuis le début de la crise sanitaire, la fréquen-
tation physique a légèrement baissé. Il y a une 
forte augmentation des échanges télépho-
niques et mails.
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 DONNÉES EMPLOIS 

Taux de chômage de 6,9 % sur le bassin d’emploi de Brest en 2021

Catégories Décembre 
2021 Part Évolution 

annuelle
Évolution 
Bretagne

Catégorie A 1 312 51% -13% -17%
Catégorie B 317 12% -3% +2%
Catégorie C 966 37% -5% +7%
DEFM ABC 2 595 100% -9% -7%

Offres d’emplois De janvier à 
décembre 2021

Part sur le 
territoire

Part en 
Bretagne

Évolution 
annuelle

Évolution 
Bretagne

CDI 648 50% 45%
CDD long (> 6 mois) 121 9% 13%
CDD (≤ 6 mois) 517 40% 28%
Missions d’intérim > 1 mois 0 0% 13%
Missions d’intérim ≤ 1 mois 0 0% 2%
Total offres 1 286 100% 100% 85% 55%

Offres d’emplois De janvier à 
décembre 2021 Part Part en 

Bretagne
Agriculture 84 7% 3%
Industrie 81 6% 10%
Construction 110 9% 10%
Tertiaire 1 011 79% 77%
Offres d’emplois 1 286 100% 100%

Volume et évolution 
annuelle

De janvier à 
décembre 2021

Évolution 
annuelle

Évolution 
Bretagne

Offres d’emploi 1 286 +85% +100%

Embauches sur 12 mois De janvier à 
décembre 2021

Évolution 
annuelle

Évolution 
Bretagne

Déclarations préalables 
à l’embauche 10 925 +12% +17%

Demandeurs d’emploi en fin de mois (DEFM)

Offres d’emploi
déposées par les entreprises de la commune auprès de Pôle emploi

Embauches

A : tenus de rechercher un emploi, sans emploi
B : tenus de rechercher un emploi, exercé une activité réduite ≤ 78 h dans le mois
C : tenus de rechercher un emploi, exercé une activité réduite > 78 h dans le mois

Déclarations préalables à l’embauche (DPAE) cumulées sur 12 mois  
Source : Acoss-Urssaf

“Dans un contexte de reprise 
nationale, une multitude 
d’indicateurs économiques 
s’avèrent bien orientés 
vis-à-vis d’une situation 
qui a été qualifiée de crise 
économique majeure et 
des incertitudes qu’elle 
peut engendrer. Cette 
amélioration profite 
à l’économie du pays 
de Brest, où la plupart 
des indicateurs sont 
encourageants. Cependant, 
en l’état actuel, l’économie 
demeure maintenue sous 
perfusion et quelques 
signaux peuvent laisser 
envisager une détérioration 
de la situation dans les 
mois à venir : difficultés 
d’approvisionnement, 
hausse du prix des matières 
premières, tensions sur les 
recrutements, augmentation 
de l’inflation, hausse des taux 
d’intérêt, etc.” 

Observatoire de l’économie du 
pays de Brest N°134 - Note de 
conjoncture- Adeupa- octobre 
2021
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LE PLAN LOCAL D’INSERTION  
PAR L’EMPLOI

  44 personnes accompagnées dont 
2/3 d’hommes et 1/3 de femmes : 
• 13 nouveaux demandeurs d’emploi 
entrés dans le dispositif 
• 24 sont sortis dont 17 sur emploi 
durable

  111 étapes (contrat pec, emploi de – 6 
mois, formation, etc)

  1 café rencontre avec la participation 
d’une quarantaine de demandeurs 
d’emploi

Mission Locale du Pays de Brest – rapport d’activité 2021 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Logement 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Niveau III et +
14,1%

Niveau IV
42,5%

Niveau V
19,5%

Niveau < V
23,9%

Répartition par niveau

Permis B
50,3%

Sans 
permis
26,0%

Permis en 
cours
23,7%

Permis de conduire

Aucun
2,0%

Auto
43,5%

Cyclo, moto
5,6%

Transport en 
commun

48,2%

Vélo
0,7%

Moyens de locomotion

Foyer,CHRS
1,6%

Autre
0,7%

Sans 
hébergement

0,4%
Amis
0,7%

Famille
3,4%Parents

76%

Logement 
autonome

17,2%

Logement

Mission Locale du Pays de Brest – rapport d’activité 2021 

Communauté de communes  
du Pays des Abers (suite) 
 
Les jeunes en situation dans l’année 
 
196 jeunes ont bénéficié au moins d’un contrat de travail pendant l’année dont : 

▪ 43 en CDI  
▪ 153 en CDD 
▪ 43 en alternance (3 en contrat de professionnalisation et 40 en contrat d’apprentissage) 

57 jeunes ont accédé à au moins une action de formation 
35 jeunes ont réalisé au moins une immersion en entreprise (PMSMP) 
6 jeunes ont signé un contrat de volontariat 
 

 
 
Entrées dans les dispositifs  

 Total jeunes 
AAQ (Accompagnement à l'Accès à la Qualification) 4 
AIJ (Accompagnement Intensif des Jeunes) 14 
CEP (Conseil en Evolution Professionnelle) 81 
CUI-CAE (Contrat d’Accompagnement vers l’Emploi) 10 
CUI-CIE 1 
Coopération Plan jeune 1 
Diagnostic approfondi 129 
Garantie Jeunes 48 
Jeunes suivis sous main de justice 1 
PACEA (Parcours contractualisé d’accompagnement 
vers l’emploi et l’autonomie) 86 

Parrainage 1 
PPAE (Projet Personnalisé d’Accès à l’Emploi) 25 
Prépa Apprentissage 3 
RSA (Revenu de Solidarité Active) 7 
SEE (Service Emploi Entreprises) 1 
SET (Service Emploi des Territoires) 30 

 

228

44 63 57
6

0
50

100
150
200
250

Emploi Alternance Formation Immertion
en

entreprise

Volontariat

Nombres de situations INFOS PRATIQUES 
LANNILIS  
Espace Augustin Morvan 
11 rue JB de la salle - 02 98 04 14 54 
Horaires d’ouverture  
Mardi : 9h-17h15 
Mercredi : 9h-17h30 
Jeudi : 13h30-17h 
PLABENNEC  
Espace Louis Coz 
16 rue Pierre Jestin - 02 30 06 00 33 
Horaires d’ouverture Lundi et mardi : 9h-12h et 14h-17h 

LA MISSION LOCALE
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L’accès au droit 

MAISON DE SERVICES AU PUBLIC 
/ MAISON FRANCE SERVICES

Le conseil de communauté en date du 8 juil-
let 2021 a décidé de prendre la compétence 
“Création et gestion de Maisons de services 
au public (MSAP)” et a défini les obligations 
de service public y afférentes.

Cette prise de compétence va se traduire 
par un projet de création d’une Maison 
France Services à Plabennec (espace Louis 
Coz) et Lannilis (Espace Augustin Morvan) 
dont l’objectif est une ouverture à la fin du 
1er semestre 2022. 

LOGEMENTS D’INSERTION 
/ ALLOCATION LOGEMENT 
TEMPORAIRE

Le territoire bénéficie de 2 logements sociaux 
dits d’urgence mis à disposition par des bail-
leurs, un T2 à Plabennec (Finistère Habitat), un 
T3 à Lannilis (Armorique Habitat). L’AGHEB a 
été désigné comme gestionnaire de ces loge-
ments.

Ces logements sont occupés quasiment toute 
l’année par des personnes en situation de 
grande précarité ou de besoins d’urgence.

DEMANDEUR
Personne sans domicile 

ou risquant de l’être

LIEUX D’ÉVALUATION
(CDAS, Mission locale, 

CCAS/CIAS, associations)

ÉVALUATION
Fiche d’évaluation 

commune

COMMISSIONS 
D’ORIENTATIONS 
TERRITORIALES

ORIENTATIONS
CHRS, ALT, Pension 

de famille, Résidence 
accueil…

DEMANDE D’HÉBERGEMENTS 
D’INSERTION

Procédure d’attribution des logements :
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L’AIRE D’ACCUEIL DES GENS DU 
VOYAGE À PLOUGUERNEAU

Aire constitué de 8 emplacements fami-
liaux soit 16 places de 110 m2.

Une fréquentation de l’aire encore très 
faible en 2021 et un gestionnaire, la com-
mune de Plouguerneau, qui rencontre 
des difficultés dans la gestion de l’équi-
pement. 

En 2021, le Pays des Abers a de nouveau 
pris en charge la remise en état de l’aire 
suite à des dégradations importantes à 
l’été 2021.

Une réflexion engagée fin 2021 pour 
confier la gestion de l’aire à un presta-
taire notamment dans le cadre du re-
nouvellement du marché de gestion de 
celle de Plabennec.

Le contrat local de santé

Outil de coordination, de mobilisation, de fédération de l’ARS, des collectivités et 
des partenaires sur des priorités partagées issues d’une démarche de diagnostic 
commun. Cette démarche se fait par une approche globale de la santé et avec 
pour objectif de réduire les inégalités sociales et territoriales de santé.

Le CLS du Pays de Brest regroupe 17 signataires engagés pour une durée 5 ans (2019-2023) au 
tour de 4 axes : 

1  Accès aux soins
2  Promotion de la santé
3  Accompagnement vers l’accès à la santé des publics vulnérables
4  Innovation et participation citoyenne

En 2021, les thématiques abordées ont été les suivantes :

  Santé mentale jeunes : construction d’une formation à destination des professionnels : le 19 
avril, 26 avril, 10 mai, 29 juin + 30 novembre
  Bucco-dentaire : le 10 juin
  Unité mobile : création d’un groupe de travail d’élaboration d’un référentiel qualité et d’un 
cahier de charges : Deux réunions en 2021
  Permanences des tabacologues pour le mois sans tabac :
• Le 9 novembre à Plabennec 
• Le 16 novembre à Plouguerneau
• Le 23 novembre à Plabennec (plus rdv diététicienne) 
• Le 30 novembre à Plouguerneau

L’AIRE D’ACCUEIL DES GENS  
DU VOYAGE À PLABENNEC

Aire constituée de 11 emplacements familiaux 
d’environ 150 m2 et une place de 75 m2 soit 23 
places.

L’année 2021 a de nouveau été marquée par la 
crise sanitaire liée au Covid, ce qui a continué 
de renforcer la sédentarisation des usagers avec 
une volonté de ne pas se mélanger aux autres.

A la réouverture du site suite à la fermeture esti-
vale du 5 juillet au 1er aout pour les différents tra-
vaux de maintenance, les familles habituelles ne 
sont pas revenues immédiatement et d’autres 
familles se sont installées. De ce fait, de nom-
breux conflits ont éclaté entre les gestionnaires, 
certaines familles habituées au site et les nou-
veaux usagers présents. 

Le taux d’occupation pour l’année 2021 a légè-
rement diminué par rapport à 2020. Il est passé 
de 59 % à 45.9 %.
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La communauté de commune porte un 
poste de coordination dans le domaine de 
l’enfance et de la jeunesse. En effet, ces do-
maines étant de compétence communale, 
des besoins similaires et des actions à par-
tagées ont motivé l’appui communautaire 
pour faciliter les échanges et la mise en place 
d’actions partagées. L’activité est définie par 
le Projet EDucatif de Territoire 0-25 ans et la 
réflexion autour de la convention territoriale 
globale des services aux familles. 

Les thématiques prioritaires de ce PEDT sont : 

  Autonomie des jeunes
  Santé/ prévention
  Réseau
  Parentalité

La mise en place d’une nouvelle convention 
territoriale Globale des services aux familles 
a mobilisé les acteurs du territoire dans le 
cadre d’un travail coopératif entre la CAF, 
les communes et la communauté des com-
munes du Pays des Abers.

Plusieurs réunions se sont tenues pour 
construire les actions de cette convention et 
les instances communautaires ont été invi-
tées à se prononcer sur cette convention en 
décembre 2021. Elle a été approuvée à l’una-
nimité par délibération n°28dcc161221.

Au-delà de la mise en œuvre de la conven-
tion territoriale globale des services aux fa-
milles, le travail des thématiques du PEDT 
0-25 ans s’est poursuivi. Ces groupes de tra-
vail, regroupant des élus, des techniciens et 
des partenaires, échangent et préparent des 
projets à soumettre au comité de pilotage. Ils 
se sont réunis à 6 reprises en 2021.

De manière transversale et au-delà des thé-
matiques, les élus des communes souhaitent 
se réunir pour partager leurs pratiques sur 
des projets communaux et échanger en-
semble sur la compréhension de nouvelles 
règles qui les impactent.

  Réunion “Argent de poche” : 29 juin à 
Landéda

  Réunion “Accompagnement des Enfants 
en Situation de Handicap + Service National 
Universel” : le 30 novembre à Plabennec

Avec l’arrivée du Pôle Ressource Handicap, 
une dynamique s’est engagée afin de réflé-
chir collectivement à l’accueil d’enfants à 
besoins spécifiques sur le Pays des Abers. 
Plusieurs réunions ont eu lieu pour dresser 
un premier état des lieux et préparer des soi-
rées “parcours de parents”.

Beaucoup d’autres actions et événements 
ont été organisées notamment par les com-
munes autour des sujets de la jeunesse, de 
l’enfance et de la petite enfance. La coordi-
natrice a participé à toutes actions, preuve 
d’une grande vitalité de ce réseau. Des for-
mations ont été proposées aux profession-
nels pour “mieux comprendre pour mieux 
accueillir” et elles ont été largement suivies.

LA COORDINATION ENFANCE JEUNESSE
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LES MESURES DE SOUTIEN  
AU TISSU ASSOCIATIF

Le Pass Asso

Par une délibération du conseil de communauté 
du 11 mars 2021 le Pays des Abers a validé le principe 
de mise en œuvre du Pass Asso. Il vise à soutenir 
les associations dites “loi 1901” particulièrement tou-
chées par la crise de la COVID 19 au travers d’une 
aide conjointe de la Région Bretagne et du Pays 
des Abers. Ces associations doivent proposer un 
rayonnement local et avoir leur siège social sur le 
territoire des Abers. De plus, il faut que l’association 
exerce une activité contribuant à la vitalité associa-
tive des territoires et que les objectifs s’inscrivent en 
cohérence avec ceux du Pays des Abers, de la com-
mune et de la Région.

Le Pays des Abers a fait le choix de confier l’instruc-
tion des dossiers aux communes. Un comité local 
composé des élus du territoire et de la vice-prési-
dente de la Région s’est réuni le 10 novembre 2021 
pour faire un bilan du dispositif. Au total, ce sont 
111 dossiers qui ont été éligibles au dispositif pour 
montant total de 80 411 €.
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LES SYSTÈMES 
D’INFORMATIONS
Le Système d’Information Géographique

La communauté de communes s’est dotée, depuis quelques années, d’un sys-
tème d’informations qui a pour but de compiler, gérer et exploiter des informa-
tions géographiques contribuant à la gestion de l’espace et au bon exercice des 
compétences communautaires. Le SIG est un outil transversal, à la disposition de 
l’ensemble des services utilisant ou produisant des données géographiques pour 
matérialiser les connaissances “terrain”.

LE SIG COMMUNAUTAIRE

La sollicitation des communes se poursuit lors de cette année 2021 et conforte l’intérêt d’un SIG 
communautaire. En effet, plusieurs communes du territoire du Pays des Abers ont sollicité le 
SIG afin de bénéficier d’un conseil et d’une présentation d’outils en libre accès permettant de 
répondre aux besoins de consultation de données géo-référencées.

DES PROJETS SIG

L’adressage

La finalité de la démarche étant la cer-
tification et la publication des données 
dans les bases nationales, la commu-
nauté de communes accompagne ses 
communes tant sur la méthodologie, 
sur la saisie ou sur des points tech-
niques.

Près de 20 000 adresses sont référen-
cées sur le territoire du Pays des Abers, 
dont plus de la moitié sont certifiées 
ou sur le point de l’être.
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Le plan de corps de rue simplifié

La communauté de communes a signé 
en 2020 des conventions avec le SDEF 
pour l’élaboration d’un Plan de Corps de 
Rue Simplifié (PCRS) à l’échelle de son 
territoire. Ce projet permet de répondre 
à nos obligations règlementaires qui 
nous imposent cet outil pour 2026.

Le PCRS permet d’améliorer nos fonds 
de plans et de limiter les incidents lors 
de l’intervention sur les réseaux, mais 
de nombreux autres usages seront ren-
du possibles par cette base de données 
de haute précision.

Sur le territoire : Plus de 155km de voies 
couvertes, 215 000 points côtés relevés, 
120 000 objets identifiés et classés en 
base de données.

Exemple de production (Orthovoirie image / objets thématiques vectorisés) :
L’identification des affleurants et leur localisation à haute précision va permettre une requalification 
d’une partie des bases de données métiers gérées par la communauté de communes.
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La démarche Centipede RTK

Le réseau Centipede RTK se base sur une technique 
de positionnement par satellite améliorée par un 
réseau de stations de base (Cinématique temps 
réel / Real Time Kinematic RTK).

Ce système permet une acquisition de données 
géoréférencées de précision centimétrique néces-
saire à la confection de plans des réseaux en classes 
de précision A.

Cette démarche est en sources libres et concur-
rence donc les solutions propriétaires, tant sur 
l’aspect financier (ratio 1 à 10) que sur l’aspect de la 
mutualisation des développements.

Des outils SIG au service  
des politiques communautaires 

Chaque service de la communauté de com-
munes continue d’être accompagné par le 
SIG sur les projets mis en œuvre : le référen-
cement des ouvrages et équipements de 
l’Eau et de l’assainissement, des itinéraires 
de randonnée et de leurs diverses compo-
santes, le PLUi, l’instruction des autorisations 
d’urbanisme, la gestion foncière, le bocage, 
etc..... D’autres travaux ont été menés tout au 
long de l’année

2021 en partenariat avec le GéoPaysdeBest 
pour maintenir les données du territoire à 
jour et apporter à des organismes tiers des 
données nécessaires à leur activité.

Les réseaux humides

Une connaissance précise du patrimoine lié 
aux réseaux humides implique une admi-
nistration poussée du SIG : Mise à jour quo-
tidienne, remontée d’informations terrain, 
saisie des travaux en régie, recollement des 
chantiers prestataires.

1 750 Km de canalisations (AEP, EU et EPL) 
ainsi que tous les éléments constituant le ré-
seau, soient plus de 500 000 objets géogra-
phiques sont gérés dans le SIG.

Ce besoin s’assortit d’une évolution notable 
des usages d’outils cartographiques no-
mades (consultation SIG sur tablettes).

LA PROTECTION DES DONNÉES

Le Règlement Général de la Protection de la Donnée a fait l’objet d’une mutualisation à l’échelle 
du Pays des Abers permettant à la communauté de communes et 11 de ses communes membres. 
Ce décret européen avec prise d’effet en mai 2018, oblige chaque organisme public ou privé à 
définir les modalités de gestion et de protection des données que ceux-ci sont amenés à utiliser 
dans le cadre de l’exercice de leurs compétences ou de leurs activités. Ce travail réalisé avec le 
Centre De Gestion du Finistère.

Au quotidien, il est nécessaire de rappeler aux agents les règles en terme de données person-
nelles hébergées dans les SI mais aussi d’apporter des conseils dans l’élaboration des nouveaux 
projets.

De plus, en tant que relais, le service informatique est un intermédiaire entre les services com-
munautaires et le délégué à la protection des données (CDG), dès qu’il y a une question spéci-
fique.
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LES SYSTEMES D’INFORMATIONS 
ET DE COMMUNICATION 

L’informatique

L’infrastructure informatique a été amélio-
rée pour répondre aux besoins croissants 
des services et aux projets que mènent la 
communauté de communes. Cette adapta-
tion a été accompagnée du raccordement 
de l’hôtel de communauté à la fibre optique 
et de l’amélioration des liens des sites dis-
tants afin de permettre leur interconnexion 
et l’échange de données.

La mise en place du télétravail a contraint 
le service à renforcer le parc informatique 
nomade ainsi qu’à optimiser les ressources 
des serveurs disponibles.

Une refonte du serveur de fichiers a été 
menée afin de correspondre à la nouvelle 
organisation des services tout en mettant 
en place une structure plus lisible. Cette dé-
marche a permis de rappeler à chacun les 
bonnes pratiques en terme d’usage des res-
sources numériques.

BRETAGNE TRES HAUT DÉBIT 

Les collectivités de Bretagne ont décidé, 
dès 2011, de coordonner leurs actions pour 
la mise en œuvre d’un réseau de commu-
nication électronique à très haut débit, avec 
pour ambition d’équiper l’ensemble d’un ré-
seau en fibre op tique à l’abonné (FttH). En 
conformité avec le Plan National Très Haut 
Débit, les réflexions engagées par toutes les 
collectivités territoriales bretonnes dans le 
cadre du SCORAN ont abouti au choix de 
pertinence d’une échelle régionale pour la 
coordination de la mise en œuvre du pro-
jet breton et pour le portage de la maîtrise 
d’ouvrage.

L’organisation de la concertation et le suivi 
de l’ingénierie du projet à l’échelle dépar-
tementale garantissant la cohérence de 
la programmation des déploiements. 
L’échelle intercommunale a été choisie 
pour la mise en place de l’organisation tech-
nique et financière des opérations et pour 
le déploiement du projet. Une convention 
a donc été signée entre la communauté de 
communes et Még@lis.
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PÔLE EAU

Une réduction des fuites permet l’amélioration du rendement et mécaniquement la réduction 
des achats d’eau, source d’économies sur le budget de fonctionnement. 102 fuites ont été soit 
signalées ou détectées en 2021 et ainsi pu être réparées. Le rendement sur l’ensemble du réseau 
de distribution a atteint 85 %. 
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Le fonctionnement du pôle eau se fait en régie 
hormis la commune de Kersaint Plabennec.

L’année 2021 a été une année charnière avec la 
restitution du schémas directeur d’eau potable 
lancé en 2020. Les prospectives et les orienta-
tions ont été définis et restituées. Les investisse-
ments au travers d’un plan pluriannuel ont été 
clairement identifiés. 

Le Pays des Abers avait depuis trois ans com-
mencé les investissements, mais ce plan issu 
du schéma verra dès 2022 une augmentation 
importante des opérations programmées sur 
l’ensemble du territoire. 

L’année 2021 a été l’occasion de mener de nom-
breux chantiers de renouvellement du réseau 
pour un linéaire de 7 480 ml soit (0.8% du li-
néaire total). 8 communes du territoire ont été 
concernées. 

Les services ont traité plus de 1 650 demandes 
nécessitant l’ouverture d’un dossier technique 
entrainant la réalisation de 410 chantiers

LE PÔLE EAU EN CHIFFRES C’EST :

11 
RESSOURCES

3 
SITES DE 

SUPPRESSION

8 
USINES DE 

PRODUCTIONS

16 
RÉSERVOIRS

21 500 
ABONNÉS POUR 2.7 MILLIONS  

DE M3 D’EAU MISE EN DISTRIBUTION

850 km 
DE RÉSEAUX DE DISTRIBUTION
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Carte année 2021

La politique de remplacement des comp-
teurs d’eau se poursuit. La cible est le rem-
placement de 2000 compteurs par an. 
Une organisation se met afin d’atteindre 
cet objectif. 

2018

822
906

2020

1 098

2021

907

2022

Nombre de capteurs changés

Les deux grands faits marquants courant 2021 ont concerné la qualité de l’eau.

Le premier dossier a concerné la présence problématique d’un métabolite de pesticide, l’ESA-
métolachlore à des concentrations supérieures à 0,1μg/l. (norme réglementaire) dans nos res-
sources souterraines.

Un établissement de non-conformité par l’ARS concerne désormais l’ensemble des 8 sites de 
production du Pays des Abers. Néanmoins le seuil dit de toxicité étant 500 fois supérieure, l’eau 
garde toute sa potabilité. Le Pays des Abers a lancé une étude pour répondre à cet enjeu de 
conformité.

91% 84%

84%

81%

84%

76%

84%

84%

87%

81%

81%

83%

92%

Pour l’ensemble
de la CCPA

Rendement du réseau 
de distribution (%)

>85%

70-85%

<70%

(Consommations comptabilisées + exportations + estimation
Consommations sans comptage + volume de service)
(Volume produit + importations)
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Le second dossier a concerné l’instauration d’un péri-
mètre de protection autour du captage prioritaire de 
Traon Edern à Plabennec.

En septembre 2021, la communauté de communes a 
décidé de suspendre temporairement l’exploitation du 
captage dans l’attente de la mise en place effective des 
périmètres de protection, la procédure est en cours et 
devrait être finalisée en 2022.

Le captage de Traon Edern est listé également comme 
captage prioritaire pour la lutte contre les pollutions 
diffuses d’origine agricole. Dans cette perspective, l’aire 
d’alimentation estimée à 55 hectares devra être officiali-
sée et un diagnostic des pressions polluantes devra être 
engagé dans les prochains mois.
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 Les grands axes sur lesquels s’appuies le pole eau sont :

  Conforter et améliorer notre savoir-faire 
pour faire face aux enjeux de demain

Le Pays des Abers doit conforter son exper-
tise dans les domaines de l’eau et partici-
per à la transition écologique du territoire 
en tant que responsable de la ressource. Ce 
travail est mené en relation avec tous les 
acteurs et institutions qui œuvrent dans le 
domaine de l’eau.

  Conforter et améliorer nos réponses  
et nos relations avec nos abonnés. 

Le Pays des Abers prend des engagements 
contractuels de qualité de service vis-à-vis 
des abonnés. Il apporte une réponse à tout 
moment soit administrative, soit technique. 
Un service d’astreinte permet d’apporter 
une réponse technique 24h/24. Le volet 
communication se développe et permet 
l’actualisation des événements

  S’engager dans la préservation et la conservation du patrimoine

Le Pays des Abers investi dans le but de préserver, renouveler et développer le patrimoine pu-
blic dont il a la charge et la compétence. (Usines, réservoir, réseaux et équipements).
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PÔLE ASSAINISSEMENT

Le fonctionnement du pole assainissement se 
fait en régie sur l’ensemble des treize communes. 
Onze d’entre elles disposent d’un assainissement 
collectif ou semi-collectif.

Saint-Pabu

Tréglonou 

Loc-Brévalaire

Bourg-Blanc

Coat-
Méal

Plabennec

Plouvien

Plouguerneau

Plouguin

Landéda

Lannilis

Le Drennec

Kersaint-
Plabennec

Assainissement 
non collectif

Assainissement 
collectif en régie

Le patrimoine est important avec ses neuf stations d’épurations, ces soixante postes de relève-
ment et ses deux cent quarante kilomètres de réseaux de collecte. 

Un schéma directeur est en cours depuis la fin de l’année 2020 pour une durée de 24 mois. Les 
prospectives et les orientations ne seront définis qu’en 2022. Il nous éclairera sur les moyens que 
le pays des abers devra consacrer au maintien de performance de l’assainissement collectif. 
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53%

9%

73%

91%

33%67%

27%

73%

27%

47%

100%

76%

70%

24%

30%

6%

28%

3%

94%

72%

11%

89%

100%

23%

77%

97%

Estimation de la population désservie

Population totale :

AC Estimation de la population désservie
SPANC Estimation de la population désservie

9 000

5 000

2 500

0

1 000

Pour l’ensemble de la CCPA :

Sur une population de plus de 42 000 habitants, l’estimation de la population desservis à l’assai-
nissement collectif est de 12 500 abonnés répartis comme le montre la carte ci-dessus. 

Le pays des Abers a lancé en 2021 des investissements, plusieurs communes en ont bénéficiés 
notamment celles qui connaissent de très fortes infiltrations d’eaux parasites dans leurs réseaux 
(1475 ml de réseaux d’assainissement ont été remplacés ou réhabilités). Les travaux de sécurisa-
tion et d’amélioration des ouvrages ont été menés.
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Les faits saillants en 2021 ont été :

  La mise en place d’équipement de 
surveillance sur l’ensemble des sites 
et plus particulièrement ceux classés 
à risques.

  Le fonctionnement de l’unité de 
déshydratation de la station de 
Plabennec.

  Le remplacement des surpresseurs 
d’aération de la station de Lannilis.

  La modernisation des superviseurs.

  La réhabilitation des postes de 
relevages vétustes.

  Les travaux de déconnexion de la 
zone de Penhoat vers la métropole. 
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RÉHABILITATION PERMIS DE CONSTRUIRE
CONTRÔLE  

DE SUIVICONTRÔLE
DE CONCEPTION

CONTRÔLE
DE RÉALISATION

CONTRÔLE
DE CONCEPTION

CONTRÔLE
DE RÉALISATION

BOURG-BLANC 1 3 1 0 0

COAT-MÉAL 0 0 0 2 15

KERSAINT-PLABENNEC 2 1 0 1 8

LANDÉDA 37 19 10 14 49

LANNILIS 3 2 0 4 18

LE DRENNEC 0 2 0 0 1

LOC-BRÉVALAIRE 0 0 0 0 2

PLABENNEC 14 12 1 1 68

PLOUGUERNEAU 40 24 17 5 174

PLOUGUIN 6 2 0 1 51

PLOUVIEN 9 5 2 1 28

SAINT-PABU 19 16 27 12 22

TRÉGLONOU 2 2 1 4 3

TOTAL 133 88 59 45 439

2021

ASSAINISSEMENT COLLECTIF

2018 
NOMBRE 

CONTROLES 
ASSAINISSEMENT

2019 
NOMBRE 

CONTROLES 
ASSAINISSEMENT

2020 
NOMBRE 

CONTROLES 
ASSAINISSEMENT

2021 
NOMBRE 

CONTROLES 
ASSAINISSEMENT

BOURG BLANC 35 28 19 37

COAT MEAL 8 8 14 6

KERSAINT PLABENNEC 11 11 11 8

LANDÉDA 11 22 25 16

LANNILIS 73 87 67 82

LE DRENNEC 9 20 18 29

LOC BREVALAIRE
PLABENNEC 95 84 99 101

PLOUGUERNEAU 58 68 77 71

PLOUGUIN 17 14 17 23

PLOUVIEN 32 36 31 38

SAINT PABU

TREGLONOU 2 3 2 2

CCPA 351 381 380 413

Les branchements d’eaux usées au nombre de 66 pour l’année 2021 sont stables et sont souvent 
menés conjointement aux travaux d’eau potable. 

Le contrôle des assainissements collectifs pour l’année 2021 est en progression au regard de 
l’activité 2020 ce qui démontre la vitalité de l’activité immobilière.

L’activité du SPANC après une année 2020 compliquée en raison de la crise sanitaire repart avec 
une dynamique positive en fin d’année 2021.
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Les grands axes sur lesquels s’appuie le pole assainissement sont identiques à ceux du pole eau 
auquel il faut rajouter : 

  L’engagement dans la préservation de la qualité des milieux récepteurs. 

Nous devons fiabiliser et moderniser les outils et les méthodes d’interventions permettant de 
garantir la qualité des rejets dans les milieux récepteurs.

RAPPORT  
RPQS EAU ET 

ASSAINISSEMENT 
2021 COMPLET  

À PART

93% 85%

92%

94%

97%

76%

91%

74%

82%

75%

82%

60%

97%

Pour l’ensemble
de la CCPA

Rendement du réseau 
de distribution (%)

>85%

70-85%

<70%

(Consommations comptabilisées + exportations + estimation
Consommations sans comptage + volume de service)
(Volume produit + importations)
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CO M M U N AUT É  D E  CO M M U N E S
D U  PAYS  D E S  A B E R S

RAPPORT
D’ACTIVITÉ
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DES ABERS

Hôtel de communauté / 58 avenue de Waltenhofen / 29860 PLABENNEC


